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Exercice clos le 31 mars 2008

Juste valeur des actifs à l’ouverture 1 157

Rendement attendu 23

Cotisations de l’employeur 162

Prestations servies -

Profits (Pertes) net(te)s actuariel(le)s -

Différence de change -

Juste valeur des actifs à la clôture 1 342

5.3. Engagements et obligations contractuelles

Engagements liés à l’activité courante

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Nantissements de matériels industriels 1 749 2 461

Nantissements de prêt crédit-bailleur - -

Total 1 749 2 461

Autres engagements et obligations contractuels

Les obligations contractuelles figurant au bilan et en engagements hors bilan sont les suivantes :

31 mars 2008

31 mars 2007A moins d'1 an De 1 à 5 ans A plus de 5 ans Total

Obligations contractuelles figurant au bilan :

Dettes à long terme 711 1 049 - 1 760 17 059

Obligations en matière de location-financement 28 510 70 210 4 832 103 552 114 454

Sous-total 29 221 71 259 4 832 105 312 131 513

Obligations contractuelles figurant  
en engagement hors bilan :

Contrats de location simple 254 270 - 524 489

Obligations d'achat irrévocables - - - - -

Autres obligations à long terme - - - - -

Sous-total 254 270 - 524 489

Total 29 475 71 529 4 832 105 836 132 002

Deux lettres de garanties ont été accordées par Soitec S.A. à sa filiale Picogiga S.A.S. à hauteur de 700 milliers d'euros 
et 266 milliers d'euros dans le cadre du projet Hyphen (Hybrid Substrates for Competitive High Frequency Electronics), 
et Soitec S.A. a donné son aval pour garantir le financement versé par la Commission européenne à Picogiga S.A.S. 
dans le cadre de ce projet.

Engagements sur instruments financiers

Une description et le détail de ces engagements figurent dans la note 5.6.

Droit individuel à la formation en France

La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle dispose que les sociétés françaises accordent à leurs 
salariés un droit individuel d’une durée de vingt heures minimum par année civile cumulable sur une durée maximale 
de six ans et au terme de ce délai et à défaut de son utilisation l’ensemble des droits reste plafonné à cent vingt heures. 
Aucune charge n’a été comptabilisée sur l’exercice clos le 31 mars 2008 et le total des droits acquis non utilisés à la fin 
mars 2008 s’élève à 52 534 heures.

A la connaissance de la Société, il n’y a pas d’autre engagement hors bilan significatif au 31 mars 2008.

5.4. Litiges

La Société c/ MEMC Electronic Materials, Inc.

Dans le cadre de cette procédure, la Société cherchait à obtenir une déclaration de non-contrefaçon et d’invalidité 
de certains brevets américains couvrant la production de lingots ou plaques exempts de certains défauts “COPs free” 
et l’usage de ces plaques dans la production de plaques SOI. Le 22 novembre 2005, la Société avait ainsi annoncé 
qu’elle avait demandé au tribunal fédéral des Etats-Unis siégeant dans l’état du Delaware de se prononcer sur 
les allégations et menaces de poursuites émises par MEMC Electronics Materials Inc. La Société soutenait qu’elle 
ne contrefaisait aucun des brevets de MEMC relatifs à la production et à l’utilisation de silicium appelé “COPs free” dans 
la fabrication de plaques SOI, en ajoutant que ces brevets n’étaient pas valides au regard des lois américaines. Ce litige 
à fait l’objet de la signature d’une transaction prenant effet le 15 avril 2008 qui y a mis un terme définitif.

MEMC Electronics Materials, Inc. c/ la Société

Dans le cadre de cette procédure engagée par MEMC le 15 décembre 2005 contre la Société devant le tribunal 
de grande instance de Lyon, MEMC allègue la contrefaçon de certains brevets européens détenus par celle-ci 
et portant sur la protection d’un processus de production de silicium “COPs free”. L’assignation de MEMC a été reçue le 
28 décembre 2005. Il est prétendu dans cette procédure que la Société détient et incorpore dans ses propres produits 
des plaques fabriquées à partir du processus breveté de MEMC. La Société entend se défendre dans le cadre de cette 
procédure en contestant l’existence de la contrefaçon alléguée et en excipant de l’invalidité des brevets en question. 
La Société a également informé ses fournisseurs de plaques de silicium “COPs free” de l’existence de cette procédure 
et s’attend à ce que ces fournisseurs honorent leurs obligations concernant leurs produits.

Le 4 décembre 2006, la Société a conclu au sursis à statuer devant le juge de la mise en état du Tribunal de grande 
instance de Lyon, et ce, dans l’attente de la décision à intervenir de l’Office européen des brevets sur l’opposition 
de la Société menée à l’encontre de l’un des brevets fondant l’action en contrefaçon.

Par ordonnance du 27 août 2007, Madame le Juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Lyon 
a ordonné ce sursis à statuer.

La société MEMC a interjeté appel de cette décision, les plaidoiries se sont déroulées le 3 avril 2008 et le délibéré 
de la cour, s’agissant de la question du sursis à statuer, devrait être rendu le 22 mai prochain.

La transaction intervenue le 15 avril 2008 (voir La Société c/ MEMC plus haut) a exclu du champ de ce contentieux 
des plaques de silicium provenant de la société SEH ou ayant des caractéristiques des plaques produits actuellement 
par la société Siltronic. Donc, cette transaction met hors de cause Soitec pour les plaques de silicium détenues 
provenant de ses principaux fournisseurs, à savoir, SEH et Siltronic.

Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société 
a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze 
derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la Société et du Groupe.
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5.5. Informations relatives aux parties liées 

Les transactions concernant les parties liées relatives au Groupe sont composées des rémunérations du personnel 
dirigeant du Groupe. Le montant de ces rémunérations brutes versées au personnel dirigeant du Groupe, soit neuf personnes 
pour l’exercice clos le 31 mars 2008 (2007 : quinze personnes) est le suivant :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Avantages à court terme 2 257* 3 451

Avantages postérieurs à l’emploi (276) 372

Autres avantages à long terme - -

Indemnités de fin de contrat de travail 591 -

Paiements en actions 2 474 2 133

Total des rémunérations accordées au personnel dirigeant 5 046 5 956

* Monsieur Pascal Mauberger a quitté le groupe Soitec en date du 21 février 2008.

A fin mars 2008, la structure de la direction du Groupe est composée de 8 personnes* ; les données relatives à 
l’exercice clos au 31 mars 2007 sont données sur une base comparable dans le tableau ci-dessous, pour une meilleure 
compréhension :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Avantages à court terme 1 922 1 760

Avantages postérieurs à l’emploi (44) 288

Autres avantages à long terme - -

Indemnités de fin de contrat de travail - -

Paiements en actions 2 474 1 669

Total des rémunérations accordées au personnel dirigeant 4 352 3 717

* Monsieur Pascal Mauberger a quitté le Groupe en date du 21 février 2008.

Le personnel dirigeant ne bénéficie d’aucun avantage postérieur à l’emploi autre que le versement des retraites 
et pensions de droit commun.

Le montant des rémunérations brutes attribué aux mandataires sociaux et administrateurs non salariés est le suivant :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Mandataires sociaux :

Avantages à court terme 775 991

Avantages postérieurs à l’emploi (6) 214

Autres avantages à long terme - -

Indemnités de fin de contrat de travail 591 -

Paiements en actions 1 344 1 092

Total des rémunérations accordées au personnel dirigeant 2 704 2 297

Administrateurs non salariés :

Jetons de présence 170 165

Remboursement de frais de déplacement 10 40

Total des rémunérations accordées aux administrateurs 
non salariés

180 205

Détail des plans de BCE, d’options et actions gratuites pour les dirigeants :

BCE
Options  

de souscription d'actions Actions gratuites Total

Personnel dirigeant - - 46 115 46 115

dont Mandataires sociaux - - 20 483 20 483

5.6. Gestion des risques financiers

5.6.1. Objectifs et politiques de gestion des risques financiers

Les objectifs du Groupe sont de couvrir le risque de change sur les transactions certaines (montant et taux) par des contrats 
de change à terme, et le risque de change sur les contrats dont le montant et le taux sont incertains par des options.

La politique du Groupe consiste à gérer sa charge d’intérêts en utilisant une combinaison d’emprunts à taux fixe et à taux 
variable. Le risque de taux d’intérêt est couvert par des swaps de taux à court terme, et des achats de caps à moyen terme.

La politique du Groupe est, et a toujours été de ne pas souscrire d’instruments à des fins de spéculation.

Le tableau suivant présente le profil de maturité des passifs financiers du groupe au 31 mars 2008 sur la base 
des paiements contractuels non actualisés :

31 mars 2008
(en milliers d’euros) Echu

Moins
de 3 mois 3 à 12 mois 1 à 5 ans > 5 ans Total

Prêts et emprunts portant intérêts	 - 8 169 25 507 79 188 11 018 120 882

Actions préférentielles convertibles - - - - - -

Autres passifs - 2 876 27 358 - 1 210 31 444

Dettes fournisseurs et autres - 57 834 7 887 - - 65 721

Autres passifs financiers - - - - - -

31 mars 2007
(en milliers d’euros) Echu

Moins
de 3 mois 3 à 12 mois 1 à 5 ans > 5 ans Total

Prêts et emprunts portant intérêts	 - 8 106 27 810 109 927 10 993 156 836

Actions préférentielles convertibles - - - - - -

Autres passifs - - 21 206 - 1 231 22 437

Dettes fournisseurs et autres - 77 563 8 777 - - 86 140

Autres passifs financiers - - - - - -

20. �Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de la Société
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5.6.2. Juste valeur

La comparaison entre la valeur comptable et la juste valeur des instruments financiers du Groupe s’établit comme suit :

31 mars 2008 31 mars 2007

Valeur comptable Juste valeur Valeur comptable Juste valeur

Trésorerie et équivalent de trésorerie 186 933 186 933 307 183 307 183

Autres actifs financiers à court terme 8 786 8 786 6 437 6 437

Actifs financiers non courants 2 374 2 374 1 700 1 700

Total actifs financiers 198 093 198 093 315 320 315 320

Découvert bancaire - - - -

Obligations convertibles - - 14 395 43 963

Dettes financères 1 760 1 760 2 664 2 664

Dettes liées à des contrats de location-financement 103 553 103 553 114 454 114 454

Autres passifs financiers - - - -

Total passifs financiers 105 313 105 313 131 513 161 081

31 mars 2008
Valeur

comptable
Juste valeur 
par résultat

Juste valeur 
par capitaux 

propres

Actifs
disponibles

à la vente
Prêts

et créances
Dettes

au coût amorti
Instruments 

dérivés

Actifs financiers non courants 2 374 - - - 2 374 - -

Clients et comptes rattachés 28 915 - - - 28 915 - -

Autres actifs courants 36 975 - - - 36 975 - -

Actifs financiers courants 8 786 8 786 - - - - -

Trésorerie et équivalents
de trésorerie

186 933 186 933 - - - - -

Actifs disponibles à la vente - - - - - - -

Total actifs financiers 263 983 195 719 - - 68 264 - -

Dettes financières 105 312 - - - - 105 312 -

Dettes fournisseurs
et autres dettes

65 721 - - - - 65 721 -

Autres passifs financiers 26 800 - - - - 26 800 -

Total dettes financières 197 834 - - - - 197 834 -

31 mars 2007
Valeur

comptable
Juste valeur 
par résultat

Juste valeur 
par capitaux 

propres

Actifs
disponibles

à la vente
Prêts

et créances
Dettes

au coût amorti
Instruments 

dérivés

Actifs financiers non courants 1 700 - - - 1 700 - -

Clients et comptes rattachés 51 631 - - - 51 631 - -

Autres actifs courants 34 465 - - - 34 465 - -

Actifs financiers courants 6 437 6 437 - - - - -

Trésorerie et équivalents
de trésorerie

307 183 307 183 - - - - -

Actifs disponibles à la vente - - - - - - -

Total actifs financiers 401 416 313 620 - - 87 796 - -

Dettes financières 131 514 - - - - 131 514 -

Dettes fournisseurs
et autres dettes

86 140 - - - - 86 140 -

Autres passifs financiers 20 547 - - - - 20 547 -

Total dettes financières 238 201 - - - - 238 201 -

5.6.3. Instruments financiers utilisés

Risque de change

Les taux de conversion utilisés pour convertir les filiales dont la devise fonctionnelle est différente de l’euro ont pour 
contre-valeur en euro :

Devises

Taux moyens  
Exercice clos

au 31 mars 2008

Taux moyens 
Exercice clos

le 31 mars 2007
Taux

au 31 mars 2008
Taux

au 31 mars 2007

Dollar US 0,7105 0,7833 0,6324 0,7509

Yen 0,006214 0,00663 0,006354 0,00635

Le tableau suivant présente le résultat latent sur les instruments financiers existant au 31 mars pour couvrir le risque 
de change :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Valeur de
marché (nette)

Position
couverte

Valeur de
marché (nette)

Position
couverte

Couverture des comptes de bilan 
(créances clients et dettes fournisseurs) : 

Contrats d’options de dollar US en euro - - - -

Contrats de ventes à terme de dollar US en euro 493 6 824 198 9 252

Contrats d’achats à terme de dollar US en euro - - - -

Contrats d’achats à terme de Singapore dollar en euro - - 9 (3 680)

Couvertures des transactions futures (hors bilan) :

Contrats d’options de dollar US en euro 30 2 500 125 12 192

Contrats de ventes à terme de dollar US en euros 92 4 530 - -

Total 615 13 854 332 17 764

La valeur de marché a été estimée à l’aide d’un ou plusieurs modèles couramment utilisés.
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Les procédures de la Société visent à réduire l’exposition au risque de change sur le dollar et le yen en concluant 
certains contrats d’emprunts libellés dans la même devise que les flux de trésorerie générés par les activités d’exploitation. 
Dans le cadre de cette politique de gestion du risque de change, la Société a également poursuivi au cours 
de son exercice un programme de couverture de ses transactions en dollar et en yen en utilisant des achats 
et des ventes à terme ainsi que des options de change avec des échéances courtes (inférieures à six mois). 

Une baisse de 1 % du taux du dollar aurait pour conséquence une charge supplémentaire de 37 milliers d’euros. 
Pour les besoins de cette analyse, toutes les autres variables, en particulier les taux d’intérêts, sont supposées rester 
constantes.

Risque de taux

Au 31 mars 2008, les instruments financiers détenus en matière de gestion du risque de taux sont présentés dans le tableau 
suivant :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Valeur de
marché (nette)

Position
couverte

Valeur de
marché (nette)

Position
couverte

Couverture des dettes financières : 

Contrats de swap de taux - - - -

Contrats de cap 16 4 369 41 10 000

Total 16 4 369 41 10 000

L’endettement financier du Groupe à moyen et long termes est principalement contracté à taux fixe. De ce fait, le Groupe 
n’est pas soumis à un risque significatif de variation des taux d’intérêt.

Pour l’exercice clos le 31 mars 2008, une variation des taux d’intérêt de 1 %, appliquée à la partie de la dette 
et des placements à taux variables, aurait conduit à une variation du résultat financier d’environ 1,7 million d’euros.

Risque de crédit

Les instruments financiers sur lesquels la Société encourt potentiellement un risque de crédit sont principalement 
les disponibilités et valeurs mobilières de placement, ainsi que les créances clients. La Société a mis en place 
une politique de gestion de la trésorerie avec pour objectif d’optimiser ses placements dans des instruments financiers 
à court terme et à faible risque. Les disponibilités de la Société sont principalement placées auprès de grands 
établissements financiers français.

La Société commercialise ses produits auprès d’une clientèle appartenant à l’industrie des semi-conducteurs localisée 
en Amérique du Nord, en Asie et en Europe. Au 31 mars 2008, les clients représentant plus de 5 % du chiffre d’affaires 
de la Société sont au nombre de quatre et ensemble représentent 86 % du chiffre d’affaires. Au 31 mars 2007, les clients 
représentant plus de 5 % du chiffre d’affaires de la Société sont au nombre de quatre et ensemble représentent 90 % 
du chiffre d’affaires.

La Société évalue périodiquement le risque crédit et la situation financière de ses clients, et provisionne les pertes 
potentielles sur les créances non recouvrables. Le montant de ces pertes est resté dans les limites anticipées par la 
Direction.

Risque de liquidité

Le financement du Groupe est assuré par le recours au marché de capitaux sous la forme de ressources à long terme 
(émissions d’obligations convertibles et augmentations de capital) et par le recours à des opérations de location-
financement pour ses investissements industriels.

5.6.4. Gestion du capital

Le Groupe a pour premier objectif de disposer de ressources financières nécessaires et suffisantes pour assurer 
le développement de ses activités. A ce titre, il a historiquement sollicité ses actionnaires sous la forme d’augmentations 
de capital ou d’émissions d’obligations convertibles en actions, pour financer ses investissements industriels qui 
lui permettent de servir la demande et dès lors, accroître ses résultats et créer ainsi de la valeur pour ses actionnaires. 
Privilégiant une stratégie de croissance industrielle tournée vers une forte innovation de ses produits, le Groupe 
réinvestit systématiquement ses résultats, et à ce titre, n’a pas l’intention de distribuer un dividende dans les prochaines 
années.

Le capital de la société est ouvert avec comme caractéristique principale une large répartition de son capital auprès 
d’investisseurs institutionnels, et une forte rotation de son capital.

5.7. Tableau des flux de trésorerie

Le détail des dotations aux amortissements et provisions est le suivant :

Exercice clos le 31 mars 2008 Exercice clos le 31 mars 2007

Dotations nettes aux amortissements
des immobilisations incorporelles

2 137 1 514

Dotations nettes aux amortissements
des immobilisations corporelles

42 285 36 473

Autres dotations (Reprises) nettes 7 315 312

Dotations aux amortissements et provisions 51 737 38 299

Les intérêts financiers reçus (8 145 milliers d’euros au 31 mars 2008 et 10 855 milliers d’euros au 31 mars 2007) 
et les intérêts financiers versés (7 190 milliers d’euros au 31 mars 2008 et 7 334 milliers d’euros au 31 mars 2007) 
on été classés respectivement dans les flux d’investissement et dans les flux de financement.

5.8. Information sectorielle

La Société opère sur un seul secteur d’activité, la vente de plaquette de silicium à l’industrie microélectronique.

Le premier niveau d’information sectorielle est le secteur géographique. Les segments géographiques du Groupe sont 
déterminés selon la localisation des actifs du Groupe. Les ventes aux clients externes communiquées pour les secteurs 
géographiques sont établies sur la base de la localisation géographique des clients du Groupe.

20. �Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de la Société
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Exercice clos le 31 mars 2008 Europe USA Asie Total

Produits des activités ordinaires :

Ventes à des clients externes 196 832 74 557 26 841 298 230

Ventes intersecteurs - - - -

Produits des activités ordinaires 196 832 74 557 26 841 298 230

Résultats sectoriels (24 994) 13 410 3 429 (8 155)

Charges non affectées - - - -

Résultat avant impôt, charges
et produits financiers

- - - (8 155)

Charges financières nettes - - - (1 938)

Résultat avant impôts - - - (10 093)

Produit (Charge) d’impôt sur le résultat - - - (67)

Résultat net de l’exercice - - - (10 160)

Actifs et passifs :

Actifs sectoriels 582 759 9 564 124 657 716 980

Actifs non affectés - - - -

Total actifs 582 759 9 564 124 657 716 980

Passifs sectoriels 716 055 324 601 716 980

Passifs non affectés - - - -

Total passifs 716 055 324 601 716 980

Autres informations sectorielles :

Investissements :

Immobilisations corporelles 436 421 2 618 121 672 560 711

Immobilisations incorporelles 32 650 - 11 32 661

Amortissements (Dépréciations) :

Immobilisations corporelles (174 998) (765) (195) (175 958)

Immobilisations incorporelles (8 465) - (8) (8 473)

Reprises (Dotations) de provisions (4 500) - - (4 500)

Exercice clos le 31 mars 2007 Europe USA Asie Total

Produits des activités ordinaires :

Ventes à des clients externes 202 355 96 202 73 410 371 967

Ventes intersecteurs - - - -

Produits des activités ordinaires 202 355 96 202 73 410 371 967

Résultats sectoriels 3 526 27 640 17 285 48 451

Charges non affectées - - - -

Résultat avant impôt, charges
et produits financiers

- - - 48 451

Charges financières nettes 2 - - 266

Résultat avant impôts - - - 48 717

Produit (Charge) d’impôt sur le résultat - - - (2 582)

Résultat net de l’exercice - - - 46 135

Actifs et passifs :

Actifs sectoriels 730 959 17 139 27 083 775 181

Actifs non affectés - - - -

Passifs sectoriels 760 624 1 168 10 389 775 181

Passifs non affectés - - - -

Autres informations sectorielles :

Investissements :

Immobilisations corporelles 407 347 2 480 19 080 428 907

Immobilisations incorporelles 32 198 - 11 32 209

Amortissements (Dépréciations) :

Immobilisations corporelles (139 856) (341) (8) (140 205)

Immobilisations incorporelles (5 862) - (6) (5 868)

Reprises (Dotations) de provisions (312) - - (312)

20.3.1.3 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés Soitec 

Exercice clos le 31 mars 2008

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons procédé au contrôle des comptes 
consolidés de la société S.O.I.TEC relatifs à l'exercice clos le 31 mars 2008, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent 
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la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés 
ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 
justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. 
Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que 
du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :
- �la valeur nette des immobilisations corporelles figure au bilan pour un montant de Me380,3, dont Me143,9 

financés par crédit-bail (note 3.2 de l'annexe). Le chapitre 2 de l'annexe, paragraphe “Immobilisations corporelles” 
expose les règles et principes comptables relatifs à la capitalisation des contrats de location et à l'appréciation 
des durées d'amortissement des biens pris en crédit-bail. Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié 
le bien-fondé de l'approche retenue ainsi que la cohérence d'ensemble des hypothèses utilisées et des évaluations 
qui en résultent ;

- �un écart d'acquisition positif figure au bilan pour une valeur nette de Me13,3. Le chapitre 2 de l'annexe, dans ses 
paragraphes “Dépréciation du goodwill” et “Goodwill”, ainsi que la note 5.1 de l'annexe, exposent les principes et 
méthodes comptables relatifs à l'approche retenue par votre Société pour l'évaluation de la valeur d'utilité de cet actif 
incorporel. Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le bien-fondé de l'approche retenue ainsi 
que la cohérence d'ensemble et le caractère raisonnable des hypothèses utilisées et des évaluations qui en résultent.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie 
de ce rapport.

III. Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, à la vérification 
des informations relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Meylan et Lyon, le 16 juin 2008

Les Commissaires aux comptes

Cabinet MURAZ PAVILLET	 ERNST & YOUNG AUDIT

Membre de la Compagnie Régionale	M embre de la Compagnie Régionale
de Grenoble	 de Versailles

Christian MURAZ	 Lionel DENJEAN

20.3.2 Etats financiers de la Société au 31 mars 2008

20.3.2.1 Comptes sociaux au 31 mars 2008

Compte de résultat

Exercices clos le 31 mars

(en milliers d'euros) 2008 2007

Montant net du chiffre d’affaires 291 564 357 626

Production stockée 5 174 8 020

Subventions d’exploitation 13 668 6 239

Reprise de provisions et amortissements, transferts de charges 16 337 5 230

Autres produits 3 978 3 732

Total des produits d’exploitation 330 721 380 847

Achats de matières premières et autres approvisionnements 120 410 144 486

Variation de stocks 7 051 (13 571)

Achats de sous-traitance 24 610 40 596

Achats non stockés de fournitures 7 869 6 982

Loyers de crédit-bail 26 683 26 694

Autres achats et services externes 49 568 50 317

Impôts taxes et versements assimilés 8 386 8 288

Charges de personnel 53 668 49 523

Dotations amortissements et provisions 38 404 23 501

Autres charges 3 868 5 220

Total des charges d’exploitation 340 517 342 036

Résultat d’exploitation (9 796) 38 811

Produits financiers 15 269 19 438

Charges financières 24 567 10 656

Résultat financier (9 298) 8 782

Résultat exceptionnel (2 146) (1 148)

Impôt sur les bénéfices (3 188) (2 584)

Résultat net (18 052) 49 028
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Bilan

Actif

Au 31 mars 2008

(en milliers d'euros) Brut
Amortissements 

et provisions Net Au 31 mars 2007

Immobilisations incorporelles 18 626 7 637 10 989 8 668

Immobilisations corporelles :

Terrains 598 - 598 416

Constructions 2 305 565 1 741 2 883

Matériels et outillage 138 210 82 202 56 009 56 398

Autres immobilisations corporelles 32 749 11 193 21 556 20 644

Immobilisations corporelles en cours 26 177 - 26 177 33 610

Immobilisations financières :

Participations 157 339 5 500 151 839 31 779

Autres titres immobilisés - - - -

Prêts 814 - 814 972

Autres immobilisations financières 598 271 327 615

Actif immobilisé 377 417 107 366 270 051 155 985

Stocks et encours :

Stocks matières premières 20 430 6 117 14 313 22 910

Encours de production 9 702 691 9 011 14 340

Stocks produits finis 29 047 5 974 23 073 16 953

Créances d’exploitation :

Avances et acomptes versés sur commandes 1 207 - 1 207 1 088

Créances clients 31 543 101 31 441 52 547

Autres créances 25 538 - 25 538 40 774

Valeurs mobilières de placement 170 657 - 170 657 291 474

Disponibilités 22 189 - 22 189 16 455

Charges constatées d’avance 6 042 - 6 042 6 955

Actif circulant 316 355 12 883 303 472 463 496

Frais émission d’emprunts à étaler - - - 252

Ecart de conversion actif 6 469 - 6 469 1 080

Total général 700 241 120 249 579 992 620 814

Passif

Exercice clos le 31 mars 2008

(en milliers d'euros) 2008 2007

Capital social 8 276 8 219

Primes d’émission, de fusion et d’apports 469 194 466 272

Réserves :

Réserve légale 3 393 942

Autres réserves 26 554 17 968

Report à nouveau - (37 914)

Résultat de l’exercice (18 052) 49 028

Subventions d’investissement 467 539

Provisions réglementées 148 -

Capitaux propres 489 980 505 054

Provisions pour risque et charges 9 382 1 147

Dettes financières :

Emprunts obligataires convertibles - 16 068

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 3 243 2 469

Emprunts et dettes financières divers - -

Avances et acomptes sur commandes en cours 16 982

Dettes d’exploitation :

Dettes fournisseurs 48 192 62 675

Dettes fiscales et sociales 14 213 17 741

Dettes sur immobilisations 10 760 13 371

Autres dettes 1 471 193

Produits constatés d’avance 1 016 87

Dettes 78 912 113 587

Ecart de conversion passif 1 718 1 026

Total général 579 992 620 814

20.3.2.2 Annexe aux comptes sociaux au 31 mars 2008

Les états financiers simplifiés de la société mère Soitec S.A. sont établis en conformité avec les principes comptables 
généralement admis en France pour les comptes sociaux. Ils prennent en compte le changement de méthode lié 
à l’application des Règlements CRC 2002-10 et CRC 2004-06 sur les actifs.

Les autres éléments des comptes annuels ne contiennent pas d’éléments supplémentaires de nature à éclairer le 
jugement de l’investisseur. Les états financiers complets, incluant l’annexe, sont disponibles sur simple demande 
auprès de la Société.
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20.3.2.3 Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels Soitec S.A.

Exercice clos le 31 mars 2008

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l'exercice clos le 31 mars 2008, sur :
- le contrôle des comptes annuels de la société S.O.I.TEC, tels qu'ils sont joints au présent rapport,
- la justification de nos appréciations,
- les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France  ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent 
pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données 
contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 
significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que 
nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet exercice.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :
- �les titres de participation figurent au bilan pour un montant net de Ke96.181. La note “Immobilisations financières” de 

l'annexe expose les règles et principes comptables relatifs à l'évaluation de la valeur d'utilité de ces titres de participation 
par votre Société. Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le bien-fondé de l'approche retenue ainsi 
que la cohérence d'ensemble des hypothèses utilisées et des évaluations qui en résultent ;

- �les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :
- �la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d'Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels,
- �la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés 

aux mandataires sociaux concernés ainsi qu'aux engagements consentis en leur faveur à l'occasion de la prise, de 
la cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l'identité des détenteurs 
du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Meylan et Lyon, le 16 juin 2008

Les Commissaires aux comptes

Cabinet MURAZ PAVILLET	 ERNST & YOUNG AUDIT

Membre de la Compagnie Régionale	M embre de la Compagnie Régionale
de Grenoble	 de Versailles

Christian MURAZ	 Lionel DENJEAN

20.3.3 Inventaire des valeurs mobilières en portefeuille au 31 mars 2008

(en milliers d’euros) Valeur d’inventaire

A. Titres de participation

Soitec Inc. 17

Picogiga International S.A.S. 0

Soitec Singapore Pte Ltd. 67 197

Soitec Asia 1 552

TraciT Technologies S.A.S. 26 142

Innovative Silicon 1 073

Cissoïd 200

B. Valeurs mobilières de placement (SICAV de trésorerie)

Valeurs mobilières de placement 80 657

C. Actions propres

32 510 actions propres Soitec 400

Total 177 238
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20.3.4 Tableau des résultats au cours des cinq derniers exercices

Nature des indications
Exercice

31/03/2004
Exercice

31/03/2005
Exercice

31/03/2006
Exercice

31/03/2007
Exercice

31/03/2008

I. Capital en fin d’exercice :

Capital social 4 287 551 4 319 519 5 724 929 8 218 510 8 275 563

Nombre des actions ordinaires existantes 56 249 190 56 669 829 75 110 588 82 185 104 82 755 632

Nombre des actions à dividende prioritaire 
(sans droit de vote) existantes

Nombre maximal d’actions futures à créer :

par Conversion d’obligations

par Exercice de droits de souscription

II. Opérations et résultats de l’exercice :

Chiffre d’affaires hors taxes 80 758 800 129 206 395 243 594 959 357 625 881 291 564 146

Résultat avant impôts, participation des salariés 
et dotations aux amortissements et provisions

(23 735 044) 24 996 35 505 256 67 919 745 24 665 428

Impôts sur les bénéfices (2 590 551) (1 795 367) (2 663 606) (2 583 517) (3 187 654)

Dotation aux amortissements et aux provisions 16 087 783 16 184 979 19 772 936 21 475 283 45 905 314

Résultats après impôts, participation des salariés 
et dotations aux amortissements et provisions

(37 232 275) (14 364 617) 18 395 926 49 027 979 (18 052 232)

Résultat distribué

III. Résultats par action :

Résultat après impôts, participation des salariés 
et avant dotations aux amortissements et provisions

(0,38) 0,03 0,51 0,86 0,34

Résultat après impôts, participation des salariés 
et dotations aux amortissements et provisions

(0,66) (0,25) 0,24 0,60 (0,22)

Dividende attribué à chaque action

IV. Personnel :

Effectif moyen des salariés employés 
pendant l’exercice

424 491 606 838 924

Montant de la masse salariale de l’exercice 14 190 429 17 646 021 23 393 764 33 888 495 36 299 433

Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux de l’exercice 
(sécurité sociale, œuvres sociales)

6 324 076 8 063 630 10 835 003 15 634 182 17 368 267

20.3.5 Tableau des filiales et participations

La liste des filiales et participations figure au chapitre 7.2 du présent Document de Référence.

20.4. Vérification des informations financières historiques

20.4.1 Déclaration des contrôleurs légaux

Il convient de se reporter au rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 mars 2007 
et au rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux au 31 mars 2007 figurant respectivement 
aux paragraphes 20.3.1.3 et 20.3.2.3 du Document de Référence 2006-2007 déposé le 3 juillet 2007 sous le numéro 
D.07-678.

En outre, les comptes consolidés des exercices clos les 31 mars 2006 et 31 mars 2007 ont fait l’objet de rapports 
de certification des Commissaires aux comptes sans réserve ni observation, qui figurent respectivement aux pages 54 
du Document de Référence 2005-2006 déposé le 28 juin 2006 sous le numéro D.06-0654 et 59 du Document 
de Référence 2006-2007 déposé le 3 juillet 2007 sous le numéro D.07-678.

Les comptes annuels des exercices clos les 31 mars 2006 et 31 mars 2007 ont fait l’objet de rapports de certification 
des Commissaires aux comptes sans réserve ni observation, qui figurent respectivement aux pages 56 du Document 
de Référence 2005-2006 déposé le 28 juin 2006 sous le numéro D.06-0654 et 60 du Document de Référence 2006-2007 
déposé le 3 juillet 2007 sous le numéro D.07-678.

20.4.2 Autres informations vérifiées par les contrôleurs légaux

Sans objet.

20.4.3 Informations financières non contenues dans les états financiers

Sans objet.

20.5. Date des dernières informations financières

31 mars 2008.

20.6 Informations financières intermédiaires et autres

Sans objet.

20.7. Politique de distribution des dividendes

La Société n’a pas distribué de dividendes lors des trois précédents exercices. La Société a l’intention de réinvestir 
ses bénéfices pour financer sa croissance future et n’envisage pas de payer de dividendes dans les trois prochaines 
années. Les dividendes sont prescrits dans les délais légaux au profit de l’Etat, conformément aux dispositions du Code 
du domaine de l’Etat.

20.8. Procédures judiciaires et d'arbitrage

La Société c/ MEMC Electronic Materials, Inc.

Dans le cadre de cette procédure, la Société cherchait à obtenir une déclaration de non-contrefaçon et d’invalidité 
de certains brevets américains couvrant la production de lingots ou plaques exempts de certains défauts “COPs 
free” et l’usage de ces plaques dans la production de plaques SOI. Le 22 novembre 2005, la Société avait ainsi 
annoncé qu’elle avait demandé au tribunal fédéral des Etats-Unis siégeant dans l’état du Delaware de se prononcer 
sur les allégations et menaces de poursuites émises par MEMC Electronics Materials Inc. La Société soutenait qu’elle 
ne contrefaisait aucun des brevets de MEMC relatifs à la production et à l’utilisation de silicium appelé “COPs free” 
dans la fabrication de plaques SOI, en ajoutant que ces brevets n’étaient pas valides au regard des lois américaines. 
Ce litige à fait l’objet de la signature d’une transaction prenant effet le 15 avril 2008 qui y a mis un terme définitif.

MEMC Electronics Materials, Inc. c/ la Société

Dans le cadre de cette procédure engagée par MEMC le 15 décembre 2005 contre la Société devant le tribunal 
de grande instance de Lyon, MEMC allègue la contrefaçon de certains brevets européens détenus par celle-ci 
et portant sur la protection d’un processus de production de silicium “COPs free”. L’assignation de MEMC a été reçue le 
28 décembre 2005. Il est prétendu dans cette procédure que la Société détient et incorpore dans ses propres produits 
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des plaques fabriquées à partir du processus breveté de MEMC. La Société entend se défendre dans le cadre de cette 
procédure en contestant l’existence de la contrefaçon alléguée et en excipant de l’invalidité des brevets en question. 
La Société a également informé ses fournisseurs de plaques de silicium “COPs free” de l’existence de cette procédure 
et s’attend à ce que ces fournisseurs honorent leurs obligations concernant leurs produits.

Le 4 décembre 2006, la Société a conclu au sursis à statuer devant le juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Lyon, et ce, dans l’attente de la décision à intervenir de l’Office européen des brevets sur l’opposition 
de la Société menée à l’encontre de l’un des brevets fondant l’action en contrefaçon.

Par ordonnance du 27 août 2007, Madame le Juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Lyon 
a ordonné ce sursis à statuer.

La société MEMC a interjeté appel de cette décision, les plaidoiries se sont déroulées le 3 avril 2008 et le délibéré 
de la cour, s’agissant de la question du sursis à statuer, devrait être rendu le 22 mai prochain.

La transaction intervenue le 15 avril 2008 (voir La Société c/ MEMC plus haut) a exclu du champ de ce contentieux 
des plaques de silicium provenant de la société SEH ou ayant des caractéristiques des plaques produits actuellement 
par la société Siltronic. Donc, cette transaction met hors de cause Soitec pour les plaques de silicium détenues 
provenant de ses principaux fournisseurs, à savoir, SEH et Siltronic.

Le CEA et la Société c/ MEMC Electronic Materials, Inc.

Le 19 mai 2008, le CEA (Commissariat à l’Energie Atomique) et la Société ont assigné en contrefaçon de brevets 
MEMC auprès du tribunal fédéral américain de l’état du Delaware (United States District Court of the District of 
Delaware). L’action introduite est fondée sur le brevet américain re-délivré portant le numéro RE 39,484 et sur les brevets 
américains numéros 6,809,009 et 7,067,396 qui concernent tous la technologie SOI ainsi que d’autres technologies. 
Le CEA est titulaire de ces trois brevets et la société SOITEC en est le licencié exclusif.

Le CEA et Soitec entendent obtenir une décision enjoignant à MEMC de cesser tout acte de contrefaçon ainsi que 
des dommages et intérêts pour réparer le préjudice subi.

Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société 
a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze 
derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la Société et du Groupe.

20.9. Changement significatif de la situation financière ou commerciale depuis le 31 mars 2008

A la date du dépôt du présent Document de Référence, aucun changement significatif n’est intervenu dans la situation 
financière ou commerciale de la Société depuis le 31 mars 2008.

21. Informations complémentaires

21.1. Capital social

21.1.1 Capital social à la date du dépôt du présent Document de Référence

A la date du dépôt du présent Document de Référence, le capital social de la Société s’élève à 8 501 512 ,90 euros, 
divisé en 85 015 129 actions d’une valeur nominale de 0,10 euro, entièrement libérées. 

Il n’y a pas d’actions émises mais non libérées.

A la date du dépôt du Document de Référence au titre de l’exercice 2006-2007, le capital social de la Société s’élevait 
à 8 221 545,40 euros et était divisé en 82 215 454 actions d’une valeur nominale de 0,10 euro, entièrement libérées.

Cette évolution résulte de la constatation par le Conseil d'Administration et le Président Directeur Général des 
augmentations de capital suivantes :

• �le 13 avril 2006, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté 
que le capital social avait été porté de 5 124 771,53 euros à 5 875 093,41 euros, divisé en 77 080 732 actions, 
par suite de l’émission de 7 874 016 actions nouvelles d’une part, de la levée par leurs titulaires de certains bons 
de souscription de parts de créateurs d’entreprise existants et de la conversion par leurs porteurs de certaines 
Océanes en circulation d’autre part ;

• �le 30 juin 2006, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté que 
le capital social de la Société avait été porté de 5 875 093,41 euros à 5 885 218,70 euros, divisé en 77 213 575 actions 
du fait de la levée par leurs titulaires de certains bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise existants 
et de la conversion par leurs porteurs de certaines Océanes en circulation ;

• �le 22 septembre 2006, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté 
d’une part qu’une erreur matérielle avait été constatée à l’occasion de la décision prise le 22 février 2006. Il convenait 
de lire 432 618 actions au lieu de 432 918 actions. En conséquence, le capital au 22 septembre 2006 était de 
5 946 703,16 euros divisé en 78 022 582 actions. D’autre part, le Président Directeur Général, agissant sur délégation 
du Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté de 5 946 703,16 euros 
à 5 950 019,11 euros, divisé en 78 063 751 actions du fait de la levée par leurs titulaires de certains bons de souscription 
de parts de créateurs d’entreprise existants et de la conversion par leurs porteurs de certaines Océanes en circulation ;

• �le 26 octobre 2006, le Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté 
de 5 950 019,11 euros à 5 951 731,70 euros, divisé en 78 086 220 actions, du fait de l’exercice par certains bénéficiaires 
de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission 
de 22 469 actions nouvelles de la Société ;

• �le 25 janvier 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté de 
5 951 731,70 euros à 6 117 781,31 euros, divisé en 80 264 777 actions, du fait : (1) de l’exercice par certains 
bénéficiaires de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, 
de l’émission de 409 315 actions nouvelles de la Société, (2) de l’exercice par certains bénéficiaires d’options 
de souscription d’actions de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 70 000 actions nouvelles 
de la Société, et (3) de la conversion par certains porteurs d’Océanes émises par la Société de leurs titres ayant 
pour conséquence l’émission de 1 699 242 actions nouvelles de la Société. D’autre part, le Conseil d'Administration 
a décidé (i) de fixer à 0,10 euro par action la valeur nominale des actions et (ii) d’effectuer en conséquence une 
augmentation de capital social correspondant au nombre d’actions à multiplier par la différence entre 0,10 euro 
et la valeur actuelle des parts, c’est à dire 0,07622000014 euro. L’augmentation de capital social a été effectuée 
par incorporation des réserves dans les termes et conditions de la 14e résolution de l’Assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 6 juillet 2006. Le capital s’élève, en conséquence, à 8 026 477,70 euros, 
divisé en 80 264 777 actions ;

• �le 12 mars 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté de 
8 026 477,70 euros à 8 218 510,40 euros, divisé en 82 185 104 actions, du fait : (1) de l’exercice par certains 
bénéficiaires de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, 
de l’émission de 223 679 actions nouvelles de la Société, (2) de l’exercice par certains bénéficiaires d’options 
de souscription d’actions de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 150 000 actions nouvelles 
de la Société, et (3) de la conversion par certains porteurs d’Océanes émises par la Société de leurs titres ayant 
pour conséquence l’émission de 1 546 648 actions nouvelles de la Société ;

• �le 3 mai 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté 
de 8 218 510,40 euros à 8 219 735,60 euros, divisé en 82 197 356 actions, du fait : de l’exercice par certains 
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bénéficiaires de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, 
de l’émission de 12 252 actions nouvelles de la Société.

• �le 1er juin 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital social de la Société avait été porté de 8 219 735,60 euros 
à 8 221 545,40 euros, divisé en 82 215 454 actions, du fait : de l’exercice par certains bénéficiaires de bons 
de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission 
de 18 098 actions nouvelles de la Société ;

• �le 10 juillet 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital de la Société avait été porté de 8 221 545,40 euros 
à 8 223 768,50 euros, divisé en 82 237 685 actions, du fait : (1) de l’exercice par certains bénéficiaires de bons 
de souscription de parts de créateur d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 
12 231 actions nouvelles de la Société, et (2) de l’exercice par certains bénéficiaires d’options de souscription 
d’actions de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 10 000 actions nouvelles de la Société ;

• �le 24 août 2007, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté que 
le capital social de la Société avait été porté de 8 223 768,50 euros à 8 225 016,20 euros, divisé en 
82 250 162 actions du fait : (1) de l’exercice par leurs titulaires de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise existants, et en exercice de ces levées, de l’émission de 7 477 actions nouvelles et (2) de l’exercice 
par certains bénéficiaires d’options de souscription d’actions de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission 
de 5 000 actions nouvelles de la Société ;

• �le 12 octobre 2007, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté 
que le capital social de la Société avait été porté de 8 225 016,20 euros à 8 236 834 euros, divisé en 
82 368 340 actions du fait : (1) de l’exercice par leurs titulaires de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise existants, et en exercice de ces levées, de l’émission de 12 038 actions nouvelles et (2) de la conversion 
par certains porteurs d’Océanes émises par la Société de leurs titres ayant pour conséquence l’émission de 106 140 actions 
nouvelles de la Société ;

• �le 6 novembre 2007, le Conseil d'Administration a constaté que le capital de la Société avait été porté de 
8 236 834 euros à 8 242 205,20 euros, divisé en 82 422 052 actions, du fait de l’exercice par certains bénéficiaires 
de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission 
de 53 712 actions nouvelles de la Société ;

• �le 24 janvier 2008, le Conseil d'Administration a constaté que le capital de la Société avait été porté de 8 242 205,20 euros 
à 8 260 359,70 euros, divisé en 82 422 052 actions, du fait : (1) de l’exercice par certains bénéficiaires de bons 
de souscription de parts de créateur d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 
19 145 actions nouvelles de la Société et (2) de la conversion par certains porteurs d’Océanes émises par la Société 
de leurs titres ayant pour conséquence l’émission de 162 400 actions nouvelles de la Société ;

• �le 11 mars 2008, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté 
que le capital social de la Société avait été porté de 8 260 359,70 euros à 8 275 563,20 euros, divisé en 82 755 632 actions 
du fait : (1) de l’exercice par leurs titulaires de certains bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise 
existants, et en exercice de ces levées, de l’émission de 2 035 actions nouvelles et (2) de l’exercice par certains 
bénéficiaires d’options de souscription d’actions de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 150 000 actions 
nouvelles de la Société ;

• �le 16 mai 2008, le Conseil d'Administration a constaté que le capital de la Société avait été porté de 
8 275 563,20 euros à 8 275 839,20 euros, divisé en 82 758 392 actions, du fait de l’exercice par certains bénéficiaires 
de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission 
de 2 760 actions nouvelles de la Société.

• �le 16 juin 2008, le Président Directeur Général, agissant sur délégation du Conseil d'Administration a constaté que 
le capital social de la Société avait été porté de 8 275 839,20 euros à 8 500 839,20 euros, divisé en 85 008 392 actions 
du fait de l’émission de 2 250 000 ABSAARs dans le cadre du PACEO signé avec la Société Générale.

• �le 19 juin 2008, le Conseil d’Administration a constaté que le capital de la Société avait été porté de 8 500 839,20 euros à 
8 501 512,90 euros, divisé en 85 015 129 actions, du fait de l’exercice par certains bénéficiaires de bons de souscription 
de parts de créateur d’entreprise de la Société, et en exercice de ces levées, de l’émission de 6 737 actions nouvelles 
de la Société.

De plus, les autorisations et le tableau récapitulatif figurant au paragraphe 21.1.4 du présent Document de Référence 
fournissent des informations sur les actions et valeurs mobilières donnant accès au capital social de la Société ayant 
été et pouvant être émises dans le futur.

21.1.2 Actions non représentatives du capital social

Néant.

21.1.3 Autodétention

Nombre d’actions détenues en propres

Au 31 mars 2008, la Société détient 32 510 actions, soit 0,04 % du capital social. 

Il est renvoyé au paragraphe 20.3.1.2 du présent Document de Référence, note 3.9.2 de l’annexe aux comptes 
consolidés, pour une analyse du traitement et de la valeur comptables des titres autodétenus par la Société 
au 31 mars 2008. En outre, il est précisé que la valeur nominale des titres autodétenus est de 0,10 euro par action.

Nombre d’actions détenues par l’intermédiaire de sous-filiales

Au 31 mars 2008, aucune sous-filiale de la Société ne détient d’actions de la Société 

Autorisation existante

L’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 10 juillet 2007, dans sa cinquième résolution, a autorisé le Conseil 
d'Administration à acquérir des actions de la Société, dans les conditions prévues par l’article L.225-209 du Code 
de commerce ainsi que le Règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 
européenne n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il déterminera, dans la limite 
de 10 % du nombre d’actions composant le capital social soit, à la date de l’Assemblée, 8 219 735 actions.

Cette autorisation mettait fin à l’autorisation donnée au Conseil d'Administration par l’Assemblée générale ordinaire 
du 6 juillet 2006.

Les acquisitions peuvent être effectuées en vue :
d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service --
d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie de l’AFEI reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’attribution d’actions à des salariés --
et/ou des mandataires sociaux du Groupe, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise ou par attribution 
gratuite d’actions, sous conditions à fixer par le Conseil d'Administration ;
de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement, dans le cadre --
d’opérations éventuelles de croissance externe ;
de remettre des titres, lors de l’exercice, de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital --
de la Société dans le cadre de la réglementation boursière ;
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de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, autorisée par l’Assemblée du 10 juillet 2007 dans --
sa onzième résolution ;
de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, --
et plus généralement, de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

Ces achats d’actions peuvent être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres 
sur le marché ou hors marché, et aux époques que le Conseil d'Administration apprécie, y compris en période d’offre 
publique, dans la limite de la réglementation boursière. Toutefois, la Société n’entend pas recourir à des produits dérivés.

Le prix maximum d’achat est fixé à 50 euros par action. Le montant maximal des acquisitions pouvant être effectué, 
au titre de ce programme, est donc de 410 986 750 euros.

En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de démembrement des actions ou d’attribution gratuite 
d’actions, le montant susmentionné sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient d’ajustement égal au rapport 
entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Dans le Document de Référence 2006-2007 déposé le 3 juillet 2007 auprès de l’Autorité des marchés financiers 
sous le numéro D.07-678, sont décrites les principales modalités du programme de rachat d’actions approuvé 
par l’Assemblée générale du 10 juillet 2007. Entre le 10 juillet 2007 et le 31 mars 2008, la Société a acquis 23 631 
de ses propres actions à un cours moyen de 9,71 euros et en a cédé au cours de la même période 19 450 à un cours 
moyen de 11,10 euros.

Bilan semestriel du contrat de liquidité

Au titre du contrat de liquidité confié par la Société à Exane BNP Paribas, depuis le 9 février 1999, renouvelable par tacite 
reconduction, et à échéance du 9 février 2009, les moyens suivants figuraient au 30 décembre 2007, au compte de liquidité :

30 760 actions Soitec ;--
14 495,57 euros.--

Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel au 29 juin 2007, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :
28 329 actions Soitec ;--
22 477,72 euros.--

Dans le cadre de la cinquième résolution, devant être présentée lors de la prochaine Assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire des actionnaires prévue le 2 juillet 2008, il sera demandé aux actionnaires de la Société d’approuver le 
vote d’une nouvelle autorisation visant à remplacer l’autorisation ci-dessus. Cette nouvelle autorisation serait consentie 
au Conseil d'Administration pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la date de l’Assemblée, et permettrait 
au Conseil de procéder au rachat d’actions de la Société pour un prix maximum de 30 euros par action, le montant 
maximal de l’opération s’établissant à 248 275 170 euros.

Descriptif du programme de rachat d'actions soumis à l'approbation de l'Assemblée générale ordinaire 
et extraordinnaire du 2 juillet 2008

1. Cadre juridique

Le présent descriptif du programme a pour objet, en application de l’article 241-2 du Règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, de décrire les objectifs et les modalités du programme de rachat par la Société, qui sera soumis 
à l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire convoquée pour le 2 juillet 2008.

2. Nombre de titres et part de capital détenus directement ou indirectement par la Société

Au 31 mars 2008, la Société détenait 32 510 actions propres d’une valeur globale de 399 771 euros, soit 0,04 % 
du capital de la Société.

3. Répartition par objectifs des titres que la Société détient directement ou indirectement à ce jour

A ce jour, l’ensemble des actions détenues en propre par la Société est affecté au contrat de liquidité.

4. Objectifs du programme de rachat

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :
d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service --
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie de l’AFEI reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’attribution d’actions à des salariés --
et/ou des mandataires sociaux du Groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise ou par attribution 
gratuite d’actions, sous conditions à fixer par le Conseil d'Administration ;
de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations --
éventuelles de croissance externe ;
de remettre des titres lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital --
de la Société dans le cadre de la réglementation boursière ;
de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises ;--
de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, --
et plus généralement de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

5. �Part maximale du capital, nombre maximal et caractéristiques des titres de capital que la Société se propose 
de racheter ainsi que le prix maximum d’achat

La part maximale du capital acquise ne pourra dépasser 10 % du capital de la Société, soit l’équivalent de 8 275 839 actions 
Soitec représentant un montant maximum d’achat de 248 275 170 euros.

Les titres objet de ce programme sont les actions de la Société cotées sur l’Eurolist à la Bourse de Paris.

Le prix d’achat maximum autorisé par action est fixé à 30 euros.

6. Durée du programme de rachat

Le programme de rachat sera réalisé, conformément à la cinquième résolution de l’Assemblée générale du 2 juillet 2008, 
pendant une durée expirant au jours de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 mars 2009. 

7. Bilan du précédent programme

L’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 10 juillet 2007, dans sa cinquième résolution, a autorisé le Conseil 
d'Administration à acquérir des actions de la Société, dans les conditions prévues par l’article L.225-209 du Code 
de commerce ainsi que le Règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 
européenne n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il déterminera, dans la limite 
de 10 % du nombre d’actions composant le capital social de la Société.

Déclaration par l’émetteur des opérations réalisées sur ses propres titres du 10 juillet 2007 au 31 mars 2008

Pourcentage du capital autodétenu de manière directe et indirecte* 0,04 %

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois** 0

Nombre de titres détenus en portefeuille* 32 510

Valeur comptable du portefeuille* 399 771,18 euros

Valeur de marché du portefeuille* 147 595,40 euros

* A la date de la publication du descriptif du programme.
** Il s’agit des 24 derniers mois précédant la date de publication du descriptif du programme.
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Flux bruts cumulés*
Positions ouvertes au jour de la publication

du descriptif du programme**

Achats
Ventes/ 

transferts***
Positions ouvertes

à l’achat
Positions ouvertes

à la vente

Nombre de titres 26 331 19 450 Options 
d'achat 

achetées

Achats 
à terme

Options 
d'achat 

vendues

Ventes 
à terme

Echéance maximale moyenne** - - Néant Néant Néant Néant

Cours moyen de la transaction 9,71 11,10 - - - -

Prix d’exercice moyen Néant Néant Néant Néant Néant Néant

Montants 229 457,01 215 895,00 - - - -

* �Les flux bruts cumulés comprennent les opérations d’achat et de vente au comptant ainsi que les opérations optionnelles et à terme exercées 
ou échues.

** Les positions ouvertes comprennent les achats ou ventes à terme non échus ainsi que les options d’achat non exercées.

21.1.4 Actions et valeurs mobilières donnant accès au capital

21.1.4.1 Informations relatives à la dilution potentielle du capital de la Société

Nature des instruments
potentiellement dilutifs Prix d’exercice

Nombre d’actions auxquelles
donnent droit ces instruments

Dilution potentielle pouvant
résulter de l’exercice de ces instruments

BSPCE* 4,38/12,78 3 141 961 3,70 %

Stock-options** 3,44/25,69 1 720 000 2,02 %

Bons d’émission d’actions - 8 200 000 9,65 %

Dilution potentielle totale - 13 061 961 15,37 %

* �Détails des BSPCE : 344 530 BSPCE à 4,50 euros ; 682 567 BSPCE à 4,38 euros ; 10 410 BSPCE à 8,71 euros ; 2 104 454 BSPCE 
à 12,78 euros.

** �Détails des stock-options : 130 000 SOP à 3,44 euros ; 150 000 SOP à 4,91 euros ; 50 000 SOP à 4,50 euros ; 50 000 SOP à 4,81 euros ; 
35 000 SOP à 4,55 euros ; 55 000 SOP à 4,38 euros ; 20 000 SOP à 7,94 euros ; 735 000 SOP à 12,78 euros ; 160 000 SOP à 15,59 euros ; 
35 000 SOP à 25,69 euros ; 70 000 SOP à 21,01 euros ; 200 000 SOP à 19,34 euros ; 30 000 SOP à 20,46 euros.

21.1.4.2 Etat des autorisations et des utilisations

Tableau récapitulatif des autorisations en cours :

Opérations/Titres concernés
Montant nominal 

maximum d’émission
Utilisation

(date)
Durée de l’autorisation 

(et expiration)

Augmentation de capital 
toutes valeurs mobilières 
confondues avec D.P.S
AG 06/07/06 – 9e résolution

En capital = 1,2 million d’euros*
En emprunt = 

300 millions d’euros*

Aucune 26 mois (09/08)

Augmentation de capital 
toutes valeurs mobilières 
confondues sans D.P.S
AG 06/07/06 – 10e résolution

En capital = 1,2 million d’euros*
En emprunt = 

300 million d’euros*

61 507,332 e 
(31/07/2006)**

26 mois (09/08)

Augmentation du nombre 
de titres à émettre en cas 
de demandes excédentaires
AG 06/07/06 – 12e résolution

Dans la limite (i) de 15 % de 
l’émission initiale et (ii) du 

plafond prévu dans la 
délégation utilisée

Aucune 26 mois (09/08)

Augmentation de capital 
par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres
AG du 06/07/06 – 14e résolution

Dans la limite du montant des 
comptes de réserves, primes 

ou bénéfices 

1 908 696,38582 e 
(25/01/07)***

26 mois (09/08)

Attributions gratuites d’actions 
aux salariés et dirigeants
AG du 06/07/06 – 15e résolution

5 % du capital 
(au jour de l’AG 

soit 3 854 036 actions)

461,15 e
(01/06/07 et 

24/01/08)****

38 mois (09/09)

Émission d’options de souscription 
d’actions existantes ou à émettre
AG du 01/07/05 – 10e résolution

5 % du capital (au jour de
la décision d’utilisation par
le Conseil d'Administration)

Aucune 38 mois (09/08)

Émission au profit 
de Société Générale 
de bons d’émission d’actions
AG du 05/11/2007 - 1ère résolution

<10 % du capital
(821 973,56 euros en nominal)

8 200 e
(16/06/08)

18 mois (05/09)

* �Les deux délégations portant sur les augmentations de capital avec ou sans maintien du D.P.S. et l’augmentation du nombre de 
titres à émettre en cas de demandes excédentaires font l’objet d’une limitation globale (en capital = 1,2  million d’euros /en emprunt 
= 300 millions d’euros).

** �Emission le 31 juillet 2006 de 809 307 actions nouvelles de 0,076 e de nominal représentant une augmentation de capital de 21 041 982 e 
(prime d’émission de 20 980 474,67 e) au profit des actionnaires de TraciT Technologies en rémunération de l’apport de leurs titres à la Société.

*** �Fixation à 0,10 e la valeur nominale des actions de la Société et augmentation de capital corrélative par incorporation du compte réserves.
**** �Sur les 28 464 actions attribuées gratuitement aux mandataires sociaux au titre du Plan A en date du 1er juin 2007, seules 20 483 demeurent 

valides (pour une description précise de ces attributions, se référer au chapitre 1.3.3 sur les “Attributions gratuites d’actions” du présent 
rapport de gestion).



Document de référence

Soitec  I   Rapport Annuel 2007-2008   66

21. Informations complémentaires

Autorisation de procéder à des augmentations de capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital avec ou sans maintien du droit 
préférentiel de souscription

L’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006 a délégué au Conseil d'Administration, pour une période de 26 mois 
la compétence de décider :

d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, --
par l’émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, avec faculté de conférer un délai de priorité, 
d’actions de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital 
de la Société ; ainsi que
d’augmenter dans les limites prévues par la réglementation le nombre de titres à émettre en cas de demande --
excédentaire pour chacune des émissions qui serait ainsi décidée.

Une limitation globale fixe respectivement à 1,2 million d’euros le montant nominal maximal des émissions d’actions 
et à 300 millions d’euros également le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives 
de créances pouvant être réalisé dans le cadre de ces délégations.

Ces délégations ont mis fin aux autorisations relatives aux émissions d’actions et valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription que l’Assemblée générale du 9 juillet 2004 
avait accordées.

A l’intérieur de la limitation globale décidée, les titres ainsi émis pourront être utilisés en rémunération de titres 
apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société sur des titres d’une autre société admis aux négociations 
sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce et/ou en rémunération de titres 
apportés dans le cadre d’un apport en nature, dans la limite de 10 % du montant du capital social.

Autorisation de procéder à des augmentations de capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices 
ou autres

L’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006 a délégué au Conseil d'Administration, pour une période de 26 mois 
la compétence de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera 
légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur 
nominale des actions existantes.

Le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté du montant 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions 
ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices qui existent lors de l’augmentation 
de capital.

Autorisation de procéder à des attributions gratuites d'actions au profit de certains dirigeants et salariés 
du Groupe ou certaines catégories d'entre eux

L’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006 a autorisé le Conseil d'Administration à procéder, dans la limite de l’équi-
valent de 5 % du capital social au jour de l’Assemblée, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre 
de la Société. Les bénéficiaires des attributions pourront être certains dirigeants et les salariés, ou certaines catégories 
d’entre eux, de Soitec et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans 
les conditions de l’article L.225-197-2 du Code de commerce. L’autorisation prévoit que l’attribution des actions à leurs 
bénéficiaires ne soit définitive qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans, et que la durée minimale 
de l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires courant à compter de cette attribution définitive 
des actions soit également de deux ans. Cette autorisation est valable pour une durée de trente-huit mois à compter 
du 6 juillet 2006, soit jusqu’au 6 septembre 2009. Elle a mis fin à l’autorisation votée lors de l’Assemblée générale mixte 
du 1er juillet 2005 (douzième résolution).

Autorisation de procéder à l'émission d'options de souscription ou d'achat d'actions

L’Assemblée générale mixte du 1er juillet 2005 a autorisé le Conseil d'Administration à consentir au profit des dirigeants 
sociaux définis par la loi et des membres du personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions 
de l’article L.225-180 du Code de commerce, ou de certains d’entre eux, des options donnant droit à la souscription 
d’actions de la Société à émettre ou à l’achat d’actions existantes. Une limitation globale fixe le nombre total des options 
donnant droit à la souscription ou à l’achat d’un nombre d’actions à 5 % du montant des actions composant le capital social 
au moment de l’utilisation par le Conseil d'Administration. Cette autorisation a mis fin à l’autorisation d’émission 
d’options de souscription ou d’achat d’actions votée lors de l’Assemblée générale mixte du 10 juillet 2003 (septième 
résolution). Elle expire le 1er septembre 2008.

Délégation de compétence en vue de l’émission, au profit de Société Générale, de bons d’émission d’actions

L’Assemblée générale extraordinaire du 5 novembre 2007 a délégué au Conseil d'Administration avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, la compétence de décider l’émission, en une ou plusieurs 
fois, de bons d’émission d’actions (BEA) obligeant leur porteur à souscrire des actions à bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions remboursables (ABSAARs), étant précisé que l’émission des ABSAARs pourra intervenir 
à tout moment au cours des quatre (4) années suivant la présente assemblée. Le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux BEA a été réservé à Société Générale, étant entendu que les bons de souscription et/ou d’acquisition 
d’actions remboursables (BSAARs) seront détachables dès l’émission des ABSAARs, et seront proposés aux salariés 
et mandataires sociaux du groupe Soitec dans les conditions précisées à la section 1.5 ci-dessus, étant précisé 
qu’au cas où la totalité de ces BSAARs n’aurait pas trouvé preneur auprès des salariés et mandataires sociaux 
du groupe Soitec et qu’il en resterait un nombre résiduel, ceux-ci pourraient être, soit rachetés par la Société, 
à leur valeur de marché déterminée par un expert indépendant pour être ensuite annulés, soit exercés par Société 
Générale sur demande de Soitec, dans des proportions et aux dates que déterminera le Conseil d'Administration. 
Le montant nominal des actions nouvelles susceptibles d’être émises soit par exercice des BEA au cours des quatre 
(4) prochaines années, soit par exercice des BSAARs, s’élèvera au maximum à 821 973, 56 euros, étant cependant 
précisé que les actions résultant de l’exercice des BEA pourront être ultérieurement rachetées par la Société afin d’être 
annulées ou cédées aux porteurs des BSAARs puisque ces derniers peuvent aussi donner accès à des titres existants. 
Conformément à l’article 225-138 III du Code de commerce, l’émission des BEA ne pourra être réalisée au-delà 
d’un délai de dix-huit (18) mois à compter du 5 novembre 2007.
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Les autorisations qui seront proposées au vote de l'Assemblée générale devant se tenir le 2 juillet 2008 sont présentées dans le tableau suivant :

Opérations/Titres concernés
Montant nominal

maximum d'émission
Durée de l'autorisation 

(et expiration)

Rachat d’actions
5e résolution

10 % du capital 
prix d’achat : ≤ 30 €
plafond = 248,2 M€

12 mois (AG d'approbation 
des comptes de l'exercice 

clos le 31/03/09)

Augmentation de capital toutes valeurs mobilières confondues avec DPS
6e résolution

en capital : 5 M€

en emprunt : 300 M€

26 mois (09/10)

Augmentation de capital toutes valeurs mobilières
7e résolution

en capital : 5 M€

en emprunt : 300 M€

26 mois (09/10)

Augmentation du nombre de titres à émettre en cas de demandes excédentaires
9e résolution

dans la limite (i) de 15 %de l'émission initiale et (ii) du plafond 
prévu dans la délégation utilisée

26 mois (09/10)

Augmentation de capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres
11e résolution

dans la limite du montant des comptes de réserve, 
primes ou bénéfices

26 mois (09/10)

Emission à titre gratuit de bons de souscription d'action en cas d'OPA hostile
12e résolution

8,2 M€ 18 mois (01/10)

Augmentation de capital en faveur des salariés adhérents à un PEE
13e résolution

12 000 € 26 mois (09/10)

21.1.4.3 Mise en œuvre des autorisations adoptées par les Assemblées des 1er juillet 2005 et 6 juillet 2006

Le tableau figurant ci-après indique dans quelle mesure les autorisations adoptées par les Assemblées générales des 1er juillet 2005 et 6 juillet 2006 relatives aux options de souscription d’action et aux attributions d’actions gratuites ont été 
mises en œuvre préalablement à l’ouverture de l’exercice clos le 31 mars 2008. Il précise également l’état d’utilisation des autorisations antérieures. Il est renvoyé au chapitre 17.2.1.2 pour un point sur l’utilisation de la délégation accordée 
par l’Assemblée générale extraordinaire du 5 novembre 2007.

Plans d’options en cours

Date d’Assemblée 30/11/98 30/11/98 30/11/98 10/07/03 10/07/03 10/07/03 10/07/03 10/07/03 10/07/03 01/07/05 01/07/05 01/07/05 01/07/05 01/07/05 01/07/05
Date du Conseil d'Administration 04/02/99 04/11/02 17/01/03 10/07/03 12/11/03 24/03/04 30/04/04 16/11/04 13/05/05 03/11/05 26/01/06 04/05/06 06/07/06 26/10/06 12/03/07
Nombre d’actions 90 000 200 000 450 000 150 000 50 000 50 000 35 000 55 000 20 000 885 000 160 000 35 000 70 000 200 000 30 000
- dont Nombre d’actions pour les mandataires sociaux 0 0 450 000 0 0 0 0 0 - 100 000 0 0 0 0 0
- �dont Nombre d’actions 

pour les dix premiers attributaires salariés
90 000 200 000 0 150 000 50 000 50 000 35 000 55 000 20 000 525 000 160 000 35 000 70 000 200 000 30 000

Nombre de bénéficiaires 2 7 1 1 2 1 2 2 1 20 2 1 2 1 2
Point de départ d’exercice des options 04/02/04 04/11/06 17/01/07*

17/01/08*
17/01/09*

10/07/07*
10/07/08*
10/07/09*

12/11/07 24/03/08*
24/03/09*
24/03/10*

30/04/08 16/11/08 13/05/09 03/11/09 26/01/10 04/05/10 06/07/10 26/10/10 12/03/11

Date d’expiration 03/02/09 03/11/12 16/01/13 09/07/13 11/11/13 23/03/14 29/04/14 15/11/14 12/05/15 02/11/15 25/01/06 03/05/16 05/07/16 25/10/16 11/03/17
Nombre d’actions souscrites 90 000 70 000 300 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Nombre d’actions annulées - - 150 000** - - - - - 0 150 000*** 0 0 0 0 0
Nombre d’actions restantes 0 130 000 0 150 000 50 000 50 000 35 000 55 000 20 000 735 000 160 000 35 000 70 000 200 000 30 000
Prix de souscription par action (en euros) 2,66 3,44 3,07 4,91 4,50 4,81 4,55 4,38 7,94 12,78 15,59 25,69 21,01 19,34 20,46

* 1/3
** La totalité des 150 000 options restantes a été annulée à la suite du départ de la Société de Monsieur Pascal Mauberger le 21 février 2008.
*** �Parmi les 150 000 options annulées figurent 100 000 options attribuées à Monsieur Pascal Mauberger, annulées à la suite de son départ de la Société le 21 février 2008
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Bons de créateur d’entreprise

Date d’Assemblée 30/09/02 10/07/03 09/07/04 09/07/04 01/07/05 01/07/05
Date du Conseil d'Administration 04/11/02 12/11/03 16/11/04 09/02/05 01/07/05 03/11/05
Nombre d’actions 492 576 800 000 998 940 201 060 398 940 2 451 479
- �dont Nombre d’actions pour les mandataires 

sociaux
0 0 0 201 060 398 940 100 000

- �dont Nombre d’actions 
pour les dix premiers attributaires salariés

138 931 75 433 91 772 0 0 234 659

Nombre de bénéficiaires 258 352 404 1* 1* 547**
Point de départ d’exercice des bons 04/11/03 12/11/04 16/11/05 09/02/05 01/07/05 03/11/06
Date d’expiration 03/11/07 11/11/08 15/11/09 08/02/10 30/06/10 02/11/10
Nombre d’actions souscrites 475 036 424 354 279 914 201 060 388 530 299 100
Nombre d’actions annulées 17 540 31 116 36 459 0 0 47 925
Nombre d’actions restantes 0 344 530 682 567 0 10 410 2 104 454
Prix de souscription par action (en euros) 3,44 4,50 4,38 5,78 8,71 12,78

* Le bénéficiaire de ce plan de bons de souscriptions de parts de créateur d’entreprise est M. André-Jacques Auberton-Hervé.
** Parmi les bénéficiaires de ce plan figurait M. Pascal Mauberger à hauteur de 100 000 bons de souscription de parts de créateur d’entreprise.

Actions gratuites

Date d’Assemblée 06/07/06 06/07/06 06/07/06
Date du Conseil d'Administration 01/06/07 24/01/08 04/06/08
Nombre d’actions 46 096 8 000 129 297
- �dont Nombre d’actions pour les mandataires 

sociaux
28 464* 0 62 674

- �dont Nombre d’actions 
pour les dix premiers attributaires salariés

17 632 8 000 66 623

Nombre de bénéficiaires 6 1 9
Période d'acquisition du 01/06/07 au 31/05/09 du 24/01/08 au 23/01/10 du 04/06/08 au 03/06/10
Période de conservation du 01/06/09 au 31/05/11 du 24/01/10 au 23/01/12 du 04/06/10 au 03/06/12
Nombre d’actions souscrites 0 0 0
Nombre d’actions attribuées 7 981* 0 0
Nombre d’actions restantes 38 115 8 000 129 297
Prix de souscription par action (en euros) 17,00 6,55 5,38

*Ces actions ont été annulées à la suite du départ de la Société de Monsieur Pascal Mauberger le 21 février 2008. 

21.1.4.4 Opérations effectuées au cours de l'exercice 2007-2008

a) Attributions gratuites d'actions au profit de certains dirigeants et salariés du Groupe

Faisant usage de l’autorisation conférée par l’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006 au titre de la 15e résolution, 
le Conseil d'Administration a décidé lors de la séance du 1er juin 2007, de procéder, à l’attribution de 46 096 actions 
gratuites au profit de membres du Bureau Directeur. Lors de la séance du 24 janvier 2008, le Conseil d'Administration 
a décidé de procéder à l’attribution de 8 000 actions gratuites au profit d’un membre du Bureau Directeur.

La période d’acquisition des actions ainsi attribuées a été fixée à deux (2) années et la période de conservation 
à deux (2) années également.

Monsieur André-Jacques Auberton-Hervé n’a pas pris part au vote de cette décision, qui a été portée à la connaissance 
des Commissaires aux comptes dans les formes, selon les modalités et dans les délais requis par la loi.

b) Actions gratuites consenties postérieurement à l’exercice

Lors de sa séance du 4 juin 2008, le Conseil d'Administration a décidé de l’émission d’actions gratuites au profit 
des mandataires sociaux et de cadres dirigeants de la Société dans les conditions décrites dans le rapport ci-dessous.

c) Attributions d'options de souscription d'actions au profit de certains dirigeants et salariés du Groupe

Au cours de l’exercice 2007-2008, il n’a été procédé à aucune attribution d’options de souscription d’actions.

21.1.5 Droit d’acquisition et obligation attaché(e) au capital souscrit mais non libéré(e) 

A la date de dépôt du présent Document de Référence, il n’existe aucun droit d’acquisition ou d’obligation attaché(e) 
au capital souscrit mais non libéré(e).

21.1.6 Informations relatives au capital des sociétés du Groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord conditionnel 
ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option

A la date de dépôt du présent Document de Référence, il n’existe, à la connaissance de la Société, aucune option 
portant sur le capital d’une société du Groupe ou un accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de placer sous 
option le capital de ces sociétés.
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21.1.7 Répartition du capital et des droits de vote

Evolution et historique du capital social au cours des cinq dernières années

Montant cumulé du capital social

Date Nature de l’opération
Augmentation de capital 

en euros
Prime d’émission

et d’apports en euros Nombre de titres émis Valeur nominale en euros En euros En titres

23/05/03 Augmentation de capital par émission de SOP 5 320 10 680 70 000 0,076 4 287 551 56 249 190

30/04/04 Augmentation de capital par émission de SOP,  BCE et ABSA 31 968 96 097 420 639 0,076 4 319 519 56 669 829

13/05/05 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE 25 805 724 242 338 558 0,076 4 345 324 57 008 387

01/07/05 Augmentation de capital par conversion d’Océanes 123 133 11 150 159 1 617 402 0,076 4 468 458 58 625 789

03/11/05 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE et conversion d’Océanes 255 012 21 443 561 3 345 734 0 076 4 723 469 61 971 523

26/12/05 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 99 499 8 634 517 1 305 413 0,076 4 822 968 63 276 936

10/01/06 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 268 806 24 034 959 3 526 718 0,076 5 091 774 66 803 654

22/02/06 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE et conversion d’Océanes 32 997 3 041 183 432 618 0,076 5 124 771 67 236 572

28/03/06 Augmentation de capital par émission d’actions nouvelles 645 096 201 460 188 7 874 016 0,076 5 724 929 75 110 588

13/04/06 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE et conversion d’Océanes 150 164 14 174 124 1 970 144 0,076 5 875 093 77 080 732

30/06/06 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 10 125 1 847 184 132 843 0,076 5 885 218 77 213 575

31/07/06 Augmentation de capital par voie d’apports en nature 61 507 20 980 475 809 307 0,076 8 946 726 78 022 882

22/09/06 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 3 316 328 299 41 169 0,076 5 950 019 78 063 751

26/10/06 Augmentation de capital par émission de BCE 1 712 261 547 22 469 0,076 5 951 731 78 086 220

25/01/07 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE et conversion d’Océanes 166 050 40 131 503 2 178 557 0,076 6 117 781 80 264 777

25/01/07 Conversion de la valeur nominale de l’action +1 908 696 -1 908 696 - 0,10 8 026 477 80 264 777

12/03/07 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE et conversion d’Océanes 192 033 12 530 849 1 920 327 0,10 8 218 510 82 185 104

03/05/07 Augmentation de capital par émission de BCE 1 225 75 908 12 252 0,10 8 219 735 82 197 356

01/06/07 Augmentation de capital par émission de BCE 1 810 92 349 18 098 0,10 8 221 545 82 215 454

10/07/07 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE 2 223 88 400 22 231 0,10 8 223 768 82 237 685

24/08/07 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE 1 248 45 989 12 477 0,10 8 225 016 82 250 162

12/10/07 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 11 818 776 914 118 178 0,10 8 236 834 82 368 340

06/11/07 Augmentation de capital par émission de BCE 5 371 190 828 53 712 0,10 8 242 205 82 422 052

24/01/08 Augmentation de capital par émission de BCE et conversion d’Océanes 18 155 1 197 807 181 545 0,10 8 260 360 82 603 597

11/03/08 Augmentation de capital par émission de SOP et BCE 15 204 454 361 152 035 0,10 8 275 563 82 755 632

16/05/08 Augmentation de capital par émission de BCE 276 11 985 2 760 0,10 8 275 839 82 758 392

16/06/08 Augmentation de capital par émission d'ABSAAR 225 000 11 700 000 2 250 000 0,10 8 500 839 85 008 392

19/06/08 Augmentation de capital par émission de BCE 674 29 603 6 737 0,10 8 501 513 85 015 129



Document de référence

Soitec  I   Rapport Annuel 2007-2008   70

21. Informations complémentaires

Répartition du capital et des droits de vote au 13 avril 2006

Actionnaires Nombre d’actions En % du capital Droits de vote En %

André-Jacques Auberton-Hervé 5 165 148 6,70 10 330 296 11,69

Jean-Michel Lamure 4 717 500 6,12 9 435 000 10,68

Autres fondateurs 1 000 000 1,30 1 850 000 2,09

Shin-Etsu Handotaï Co Ltd. (partenaire 
depuis 1997 et premier sous-licencié de Soitec)

4 452 599 5,78 4 452 599 5,04

Public 61 735 985 80,09 62 298 899 70,50

Autodétenu 9 500 0,01 - -

Total 77 080 732 100 88 366 794 100

Répartition du capital et des droits de vote au 1er juin 2007

Actionnaires Nombre d’actions En % du capital Droits de vote En %

André-Jacques Auberton-Hervé 5 165 148 6,28 10 330 296 11,13

Shin-Etsu Handotaï Co Ltd. (partenaire depuis 
1997 et premier sous-licencié de Soitec)

4 452 599 5,42 4 452 599 4,80

Public 72 569 378 88,27 78 016 942 84,07

Autodétenu 27 579 0,03 - -

Total 82 215 454 100 92 799 837 100

Répartition du capital et des droits de vote au 19 juin 2008

Actionnaires Nombre d’actions En % du capital Droits de vote En %

André-Jacques Auberton-Hervé 5 165 148 6,08 10 330 296 10,81

Shin-Etsu Handotaï Co Ltd. (partenaire 
depuis 1997 et premier sous-licencié de Soitec)

4 452 599 5,24 4 452 599 4,66

Public 75 365 372 88,65 80 788 094 84,50

Auto détenu 32 010 0,03 (32 010) (0,03)

Total 85 015 129 100 95 602 999 100

Etat de la participation des salariés au capital social

Conformément à l’article L.225-102 du Code de commerce, la participation des salariés dans le capital social de Soitec 
au 16 avril 2008 s’élève à 81 121 actions inscrites au nominatif soit environ 0,1 % du capital.

Déclarations de franchissement de seuils

Franchissements de seuils sur l’exercice 2007-2008

Le 3 août 2006, les sociétés FMR Corp. et Fidelity International Limited, agissant pour le compte de fonds communs 
gérés par leurs filiales, ont déclaré avoir franchi en baisse, le 1er août 2006, par suite d’une cession d’actions, 
les seuils de 10 % du capital et des droits de vote de la Société, et détenir pour le compte desdits fonds 6 507 287 actions 
de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 8,50 % du capital et 8,14 % des droits de vote de celle-ci 
par décision de l’AMF n° 206C1575.

Le 17 août 2006, la société Wellington Management Company, agissant pour le compte de clients sous mandat 
de gestion, a déclaré avoir franchi en hausse, le 11 août 2006, par suite d’une acquisition d’actions, le seuil de 5 % 
du capital de la Société, et détenir pour le compte desdits clients, 4 063 490 actions de la Société, représentant autant 
de droits de vote, soit 5,31 % du capital et 4,59 % des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF n° 206C1647.

Le 16 octobre 2006, la société Morgan Stanley & Co International Limited, contrôlée par Morgan Stanley, a déclaré 
avoir franchi en hausse, le 9 octobre 2006, par suite d’opérations effectuées notamment dans le cadre de son activité de 
prêt emprunts de titres, le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir 4 023 147 actions de la Société, représentant 
autant de droits de vote, soit 5,15 % du capital et 4,50 % des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF 
n° 206C1907.

Le 19 octobre 2006, la société Morgan Stanley & Co International Limited, contrôlée par Morgan Stanley, a déclaré 
avoir franchi en baisse, le 13 octobre 2006, par suite d’une cession d’actions, le seuil de 5 % du capital de la Société, 
et détenir 1 401 664 actions de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 1,80 % du capital et 1,57 % 
des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF n° 206C1921.

Le 29 novembre 2006, la société Shin-Etsu Handotaï Company Limited, a déclaré avoir franchi en baisse, le 26 octobre 
2006, par suite d’une modification du nombre total des droits de vote de la Société, le seuil de 5 % de droits de vote 
de cette Société, et détenir 4 452 599 actions de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 5,70 % 
du capital et 4,98 % des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF n° 206C2160.

Le 5 décembre 2006, la société Janus Capital Management LLC, a déclaré avoir franchi en hausse, le 16 novembre 2006, 
par suite d’une acquisition d’actions de la Société, le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir 3 957 814 actions 
de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 5,07 % du capital et 4,43 % des droits de vote de celle-ci, 
par décision de l’AMF n° 206C2196.

Le 19 janvier 2007, la société Wellington Management Company, agissant pour le compte de clients sous mandat 
de gestion, a déclaré avoir franchi en hausse, le 21 décembre 2006, par suite d’une acquisition d’actions, le seuil de 5 % 
du capital de la Société, et détenir pour le compte desdits clients, 4 562 958 actions de la Société, représentant autant 
de droits de vote, soit 5,84 % du capital et 5,11 % des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF n° 207C0147.

Le 19 avril 2007, la société Wellington Management Company, agissant pour le compte de clients sous mandat 
de gestion, a déclaré avoir franchi en baisse, par suite de cessions d’actions : 

le 12 avril 2007, le seuil de 5 % des droits de vote de la Société, et détenir pour le compte desdits clients, 4 232 924 actions --
de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 5,15 % du capital et 4,56 % des droits de vote de celle-ci, 
par décision de l’AMF n° 207C0702 ;
le 13 avril 2007, le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir pour le compte desdits clients, 3 632 924 actions --
de la Société, représentant autant de droits de vote, soit 4,42 % du capital et 3,92 % des droits de vote de celle-ci, 
par décision de l’AMF n° 207C0702.

Le 13 juin 2007, la société Morgan Stanley & Co International Plc, contrôlée par Morgan Stanley, a déclaré avoir 
franchi en hausse, le 8 juin 2007, le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir 4 113 352 actions de la Société, 
représentant autant de droits de vote, soit 5,005 % du capital et 4,43 % des droits de vote de celle-ci, par décision 
de l’AMF n° 207C1092.

Le 18 juin 2007, la société Morgan Stanley & Co International Plc, contrôlée par Morgan Stanley, a déclaré avoir 
franchi en baisse, le 14 juin 2007, le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir 3 534 918 actions de la Société, 
représentant autant de droits de vote, soit 4,30 % du capital et 3,81 % des droits de vote de celle-ci, par décision 
de l’AMF n° 207C1124.

Le 5 septembre 2007, la société Janus Capital Management LLC a déclaré avoir franchi en baisse, le 30 août 2007, 
le seuil de 5 % du capital de la Société, et détenir 3 899 343 actions de la Société, représentant autant de droits 
de vote, soit 4,74 % du capital et 4,20 % des droits de vote de celle-ci, par décision de l’AMF n° 207C2016.
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Le 13 mai 2008 avec rectificatif en date du 14 mai 2008, les sociétés FMR LLC et FIL Limited ont déclaré à titre 
de régularisation, avoir franchi en baisse, le 30 janvier 2007, les seuils de 5 % du capital et des droits de vote de 
la Société,et détenir à cette date, 3 747 201 actions représentant 4,67 % du capital et 4,13 % des droits de vote, 
par décision de l’AMF n° 208C0883.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de pacte d’actionnaires ni d’actionnaires détenant directement 
ou indirectement 3 %, 5 % ou plus du capital ou des droits de vote en dehors des personnes mentionnées ci-avant.

Hormis les dirigeants fondateurs ou leurs ayants droits, et la société SEH, l’actionnariat au nominatif reste très peu 
significatif. La quasi-totalité de l’actionnariat public est au porteur.

21.2. Acte constitutif et statuts

21.2.1 Objet social (article 2 des statuts)

La Société a pour objet en France et dans tous pays :

• �mise au point, recherche, fabrication, commercialisation de matériaux pour la microélectronique et en général pour 
l’industrie ;

• �assistance technologique diverse, développement de machines spécifiques et applications ;

• �toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
la création, l’acquisition, la location, la prise en location gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, --
l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des 
activités spécifiées,
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités,--
la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou mobilières --
ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe,
toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.--

21.2.2 Disposition des statuts, d’une charte ou d’un règlement de la Société concernant les membres du Conseil 
d'Administration

21.2.2.1 Le Conseil d'Administration (articles 12 à 16 des statuts)

Les dispositions relatives au Conseil d'Administration figurent aux articles 12 à 16 des statuts. Les principales informations 
sont présentées ci-dessous.

Composition - Durée des fonctions

Les dispositions de droit commun s’appliquent.

Ainsi, la Société est administrée par un Conseil d'Administration de trois membres au moins et douze au plus, ou quinze 
si les actions de la Société sont admises à la cote officielle d’une bourse de valeurs.

Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires 
qui peut les révoquer à tout moment.

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales.

Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail est antérieur à sa nomination 
et correspond à un emploi effectif. Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut 
dépasser le tiers des administrateurs en fonctions.

La durée des fonctions des administrateurs est de six années ; elle expire à l’issue de l’Assemblée qui statue sur les comptes 
de l’exercice écoulé et tenu dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. Les administrateurs sont toujours 
rééligibles.

Pouvoirs du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve 
des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de 
toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle les affaires qui la concernent. A cet effet, le Président 
représente le Conseil d'Administration ; en outre, celui-ci peut consentir à tous mandataires de son choix des délégations 
de pouvoirs.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'Administration qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.

Président du Conseil d'Administration

Le Président du Conseil d'Administration est élu par les membres du Conseil qui fixent la durée de ses fonctions. 

On pourra par ailleurs se reporter au paragraphe 14.1.2.2 ci-dessus pour des renseignements sur la Direction générale 
de la Société.

21.2.2.2 Le Règlement intérieur du Conseil d'Administration 

Lors de sa réunion du 1er juillet 2005, le Conseil d'Administration a adopté un Règlement intérieur. Ce règlement 
organise notamment les rapports entre les administrateurs et la Société et constitue un cadre opérationnel destiné 
à être régulièrement mis à jour pour tenir compte de l’évolution des dispositions légales et réglementaires mais aussi 
des meilleures pratiques en matière de gouvernement d’entreprise.

Sans se substituer à la loi ni aux statuts de la Société, ce Règlement intérieur est un document interne qui précise 
les règles concernant la composition, le rôle et les pouvoirs respectifs du Conseil d'Administration, de la Direction 
générale et des différents Comités du Conseil d'Administration, en explicitant ou en complétant certaines des dispositions 
légales et statutaires existantes. Le règlement intérieur prévoit en outre le principe de la rémunération des administrateurs 
et des dirigeants de la Société.

En définissant les pouvoirs respectifs des organes sociaux, le Règlement intérieur instaure par ailleurs un droit 
d’examen du Conseil d'Administration, en prévoyant que le Président Directeur Général doit obtenir l’autorisation 
préalable du Conseil pour certaines opérations importantes, telles que notamment, les décisions significatives 
d’implantation à l’étranger, les opérations significatives susceptibles d’affecter la stratégie du Groupe ou de modifier 
sa situation financière ou son périmètre d’activité, certaines opérations excédant un certain montant.

L’objectif du Règlement intérieur est ainsi d’optimiser l’efficacité des réunions et des débats du Conseil d'Administration, 
ainsi que d’intégrer dans le fonctionnement des organes sociaux les meilleures pratiques en matière de gouvernement 
d’entreprise.

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés aux actions (article 10 des statuts)

A la date du dépôt du présent Document de Référence, seules des actions ordinaires de la Société ont été émises.

En outre, les droits et obligations attachés aux actions sont décrits à l’article 10 des statuts reproduit ci-dessous.

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente et donne droit au vote et à la représentation dans les Assemblées générales, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts.

Tout actionnaire a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de certains documents 
sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.
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21. Informations complémentaires

Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports.

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs 
engagements. Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions de l’Assemblée générale et aux présents 
statuts. La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi éventuellement que la part 
dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la Société.

Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentants d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens et documents sociaux, demander le partage ou la licitation 
de ces biens, ni s’immiscer dans l’administration de la Société. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux décisions de l’Assemblée générale. 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit quelconque, en cas 
d’échange, de regroupement ou d’attribution de titres, ou lors d’une augmentation ou d’une réduction de capital, 
d’une fusion ou de toute autre opération, les actionnaires possédant un nombre d’actions inférieur à celui requis, 
ne peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle de l’obtention du nombre d’actions requis.

21.2.4 Modification des droits des actionnaires

Les décisions modifiant de manière générale les statuts de la Société sont adoptées par l’Assemblée générale 
extraordinaire aux conditions de majorité légales. 

21.2.5 Assemblées générales (articles 21 à 25 des statuts)

Les Assemblées générales sont convoquées par le Conseil d'Administration, selon les modalités prévues par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. Tout actionnaire peut 
participer aux Assemblées, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, 
sur justification de son identité et de la propriété de ses actions, sous la forme, soit d’une inscription nominative 
à son nom, soit d’un certificat de l’intermédiaire financier habilité teneur de comptes constatant l’indisponibilité des 
actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’Assemblée. Ces formalités doivent être accomplies cinq (5) jours au 
moins avant la date de réunion de l’Assemblée.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles représentent. Lors de la tenue des Assemblées, 
chaque action donne droit à une voix. Toutefois, comme indiqué au chapitre 18.2 ci-dessus, à la suite de la décision 
de l’Assemblée générale mixte du 30 novembre 1998, les statuts de la Société prévoient qu’un droit de votre double 
est conféré aux actions détenues sous la forme nominative depuis deux ans au moins par un même actionnaire, 
et ce à partir du 31 août 2000. Le droit de vote double cesse pour toute action ayant fait l’objet d’une conversion 
au porteur ou d’un transfert. 

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par un administrateur 
spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’Assemblée qui disposent du plus grand nombre 
de voix, présents et acceptants. Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires.

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. Les copies ou extraits des procès-verbaux 
de l’Assemblée sont valablement certifiés par le Président du Conseil d'Administration, par un administrateur exerçant 
les fonctions de Directeur Général ou par le secrétaire de l’Assemblée.

21.2.6 Disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement de la Société qui pourraient avoir 
pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de son contrôle

En dehors des droits de vote double décrits au chapitre 18.2 du présent Document de Référence, il n’existe aucune 
disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement de la Société qui pourrait avoir pour effet 
de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de son contrôle.

21.2.7 Franchissements de seuils (article 11 des statuts)

Tout actionnaire, agissant seul ou de concert, sans préjudice des seuils visés à l’article L.233-7, alinéa 1 du Code 
de commerce, venant à détenir directement ou indirectement 3 % au moins du capital ou des droits de vote de 
la Société est tenu d’en informer, par lettre recommandée avec avis de réception adressée au siège social, la Société 
dans un délai de quinze jours à compter du franchissement de seuil de participation. 

Cette déclaration doit également être faite lorsque la participation au capital devient inférieure au seuil ci-dessus 
mentionné. 

Le non-respect de déclarations de franchissement de seuils, tant légaux que statutaires, donne lieu à privation 
des droits de vote dans les conditions prévues par l’article L.233-14 du Code de commerce sur demande d’un 
ou plusieurs actionnaires détenant ensemble au moins 3 % du capital ou des droits de vote de la Société. 

21.2.8 Modification du capital social et des droits de vote attachés aux actions

Toute modification du capital ou des droits de vote attachés aux titres qui le composent est soumise aux prescriptions 
légales, les statuts ne prévoyant pas de dispositions spécifiques.

21.3. Honoraires des Commissaires aux comptes

Honoraires des Commissaires aux comptes et des membres de leurs réseaux pris en charge par la Société et ses filiales.

Pour les exercices clos les 31 mars 2007 et 2008, les honoraires se décomposent comme suit :

Ernst & Young Cabinet Muraz Pavillet

Montant Pourcentage Montant Pourcentage

(en milliers d’euros) 2007-2008 2006-2007 2007-2008 2006-2007 2007-2008 2006-2007 2007-2008 2006-2007

Audit :

Commissariat aux comptes, certification, 
examen des comptes individuels et 
consolidés

214 145 93 % 64 % 59 53 100 % 100 %

Missions accessoires directement liées à la 
mission des commissaires aux comptes

15 58 7% 26% - - - -

Sous-total 229 203 100 % 90 % 59 53 100 % 100 %

Autres prestations :

Juridique, fiscal, social - 23 - 10 % - - - -

Sous-total - 23 - 10 % 59 - - -

Total 229 226 100 % 100 % 59 53 100 % 100 %
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22. Contrats importants
La Société a annoncé en 2006 qu’un client important s’était engagé sur une valeur minimale de commandes 
de 350 millions de dollars pour une période de 15 mois débutant en janvier 2007 et venant à échéance en mars 2008. 
Cet engagement s’inscrivait notamment dans le contexte de la planification d’augmentations de la capacité industrielle 
du Groupe. La baisse de la demande effective sur l’exercice 2007-2008 s’est traduite par une sous-utilisation des 
capacités déjà installées, et le Groupe poursuit désormais ses relations commerciales avec ce grand client dans 
un cadre contractuel standard, basé sur des prévisions de commandes à court terme.

De la même façon, la Société était liée avec l’un de ses principaux clients par un contrat prévoyant des commandes 
à hauteur de 180 millions de dollars pour la période de juillet 2006 à décembre 2007. La Société poursuit désormais 
son activité avec ce client dans un cadre contractuel standard. 

23. �Informations provenant de tiers déclarations d'experts 
et déclarations d'intérêts

Aucun rapport ni aucune déclaration d’expert autre que ceux des Commissaires aux comptes de la Société ne sont 
reproduits dans le présent Document de Référence.

24. Documents accessibles au public

24.1. Documents accessibles sur le site Internet de la Société

Sont notamment disponibles sur le site Internet de la Société (www.soitec.com) les documents suivants :
le Document de Référence déposé sous forme de rapport annuel auprès de l’Autorité des marchés financiers --
le 10 juin 2005 sous le numéro D.05-0872 ;
l’actualisation du Document de Référence précité déposée auprès de l’Autorité des marchés financiers le 15 mars 2006 --
sous le numéro D.05-872-A01;
le Document de Référence déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 28 juin 2006 sous le numéro --
D.06-0654 ;
le Document de Référence déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 3 juillet 2007 sous le numéro --
D.07-0678 ;
les communiqués financiers.--

Les documents et renseignements relatifs à la Société peuvent être consultés au siège social de la Société : 
Parc Technologique des Fontaines – Chemin des Franques, 38190 Bernin (04 76 92 75 00).

24.2. �Document annuel établi en application de l'article 221-1-1 du Réglement général de l'Autorité 
des marchés financiers

24.2.1 Liste des communiqués de presse

Au cours de l’exercice 2007-2008 et jusqu’à la date du dépôt du présent Document de Référence, les communiqués 
de presse suivants ont été publiés sur le site Internet de la Société (www.soitec.com) et sur celui de l’Autorité 
des marchés financiers (www.amf-France.org) :

16 juin 2008 : Soitec a émis 2 250 000 ABSAARs dans le cadre de PACEO ;--
5 juin 2008 : Soitec annonce la signature d’un contrat PACEO avec Société Générale ;--
4 juin 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois de mai 2008 ;--
27 mai 2008 : Soitec annonce la nomination de Paul Boudre au poste de Directeur Général Délégué ;--
26 mai 2008 : information relative au nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital ;--
19 mai 2008 : le CEA et Soitec assignent MEMC en contrefaçon de brevets ;--
19 mai 2008 : Soitec annonce ses résultats 2007-2008 ;--
5 mai 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois d’avril 2008 ;--
15 avril 2008 : information relative au nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital ;--
14 avril 2008 : Soitec publie un chiffre d’affaires annuel 2007-2008 de 298,2 millions d’euros ;--
2 avril 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois de mars 2008 ;--
25 mars 2008 : STMicroelectronics et Soitec avec l’INPG suscitent des vocations chez des lycéens ;--
19 mars 2008 : la Chine peut désormais initier son adoption du SOI ;--
11 mars 2008 : information relative au nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital ;--
4 mars 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois de février 2008 ;--
28 février 2008 : Soitec précise ses perspectives financières ;--
19 février 2008 : le Conseil d'Administration annonce le départ de Monsieur Pascal Mauberger ;--
8 février 2008 : Soitec fait le point sur l’avancement de son projet NanoSmart ;--
4 février 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois de janvier 2008 ;--
21 janvier 2008 : Soitec annonce un chiffre d’affaires de 80,5 millions d’euros au troisième trimestre 2007-2008 ;--
14 janvier 2008 : bilan semestriel du contrat de liquidité Soitec contracté avec la société Exane BNP Paribas ;--
8 janvier 2008 : rachat par la Société de ses propres titres du mois de décembre 2007 ;--
20 décembre 2007 : avis aux porteurs d’Océane Soitec 4,625 % 2009 ;--
29 novembre 2007 : mise à disposition du rapport financier semestriel 2007-2008 ;--
14 novembre 2007 : handicap, Soitec relève le défi !--
7 novembre 2007 : Soitec annonce un résultat opérationnel en retrait ;--
31 octobre 2007 : Soitec, sponsor de Fabien Desprès à la Transat 6.50, salue sa performance ;--
19 octobre 2007 : Assemblée générale du 5 novembre 2007 ;--
15 octobre 2007 : Soitec annonce une croissance séquentielle satisfaisante au deuxième trimestre et un chiffre --
d’affaires de 152 millions d’euros sur les premiers six mois de l’exercice 2007-2008 ;
8 octobre 2007 : le Groupe salue l’initiative de l’industrie pour accélérer l’adoption du SOI sur de nouveaux marchés ;--
13 septembre 2007 : Soitec et l’AII annoncent l’autorisation  de la Commission européenne du financement --
du programme stratégique NonoSmart ;
17 juillet 2007 : le matériau SOI au cœur d’une nouvelle génération de produits à faible consommation d’énergie ;--
16 juillet 2007 : Soitec annonce un chiffre d’affaires de 68,5 million d’euros au premier trimestre 2007-2008 ;--
12 juillet 2007 : bilan semestriel du contrat de liquidité avec Exane BNP Paribas ;--
11 juillet 2007 : informations ;--
2 juillet 2007 : prudence à court terme réitérée ;--
29 mai 2007 : la nouvelle technologie de transfert de circuits de groupe Soitec donne naissance à une nouvelle --
génération de capteurs d’images ;
9 mai 2007 : Soitec annonce des résultats 2006-2007 en forte hausse ;--
16 avril 2007 : Soitec publi un chiffre d’affaires annuel 2006-2007 de 372 millions d’euros en hausse de 41,5 %.--
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24. Documents accessibles au public

Les communiqués d’annonce de chiffre d’affaires et de résultats financiers du Groupe ont par ailleurs été publiés 
dans le quotidien La Tribune des 17 juillet 2007, 16 octobre 2007, 8 novembre 2007, 22 janvier 2008, 15 avril 2008 
et 20 mai 2008.

24.2.2 Publications au Bulletin des annonces légales obligatoires

Au cours de l’exercice 2007-2008 et jusqu’à la date du dépôt du présent Document de Référence, les publications 
suivantes ont été faites au Bulletin des annonces légales obligatoires :

26 mai 2008 : Convocations - Assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts ;--
7 mai 2008 : publications périodiques (chiffre d’affaires et situation trimestrielle) ;--
30 janvier 2008 : publications périodiques (chiffre d’affaires et situation trimestrielle) ;--
26 décembre 2007 : émissions et cotations ;--
19 décembre 2007 : publications périodiques (chiffre d’affaires et situation trimestrielle) ;--
31 octobre 2007 : publications périodiques (chiffre d’affaires et situation trimestrielle) ;--
28 septembre 2007 : convocations – Assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts ;--
13 août 2007 : publications périodiques (chiffre d’affaires et situation trimestrielle) ;--
13 juillet 2007 : publications périodiques (comptes annuels) ;--
29 juin 2007 : publications périodiques (comptes annuels) ;--
27 juin 2007 : additif Convocations – Assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts ;--
27 juin 2007 : publications périodiques (comptes annuels) ;--
1-- er juin 2007 : convocations – Assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts ;
27 avril 2007 : publications périodiques (chiffre d’affaires) ;--
5 février 2007 : publications périodiques (chiffre d’affaires) ;--
20 décembre 2006 : publications périodiques (tableaux d’activité et résultats) ;--
25 octobre 2006 : publications périodiques (chiffre d’affaires) ;--
16 août 2006 : publications périodiques (chiffre d’affaires) ;--
7 août 2006 : émissions et cotations ;--
21 juillet 2006 : avis divers ;--
12 juillet 2006 : publications périodiques (comptes annuels) ;--
5 juin 2006 : convocations - Assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts ;--
5 mai 2006 : publications périodiques (chiffre d’affaires) ;--
26 avril 2006 : publications périodiques (chiffre d’affaires).--

25. Informations sur les participations
Ce chapitre présente la liste des sociétés dans lesquelles la Société détient plus de 50 % du capital et des droits de vote.

La Société détient 100 % du capital du capital social et des droits de vote des sociétés suivantes :
Soitec Inc., une société dont le siège social est situé 2 Centenial Drive, Peabody, MA 01960, Etats-Unis ;--
Picogiga International S.A.S., une société dont le siège social est situé  Parc Technologique des Fontaines, Chemin --
des Franques, 38190 Bernin, France et dont l’établissement principal se trouve place Marcel Rebuffat, Parc de 
Villejust, 91971 Courtaboeuf Cedex, France ;
TraciT Technologies S.A.S., une société dont le siège social est situé Parc Technologique des Fontaines, Chemin --
des Franques, 38190 Bernin, France ;
Soitec Singapore Pte Ltd., une société dont le siège social est situé 81 Pasir Ris Industrial drive 1, Singapore 518 220 ;--
la Société détient par ailleurs 70 % du capital social et des droits de vote de la société suivante :--
Soitec Asia Inc., une société dont le siège social est situé 3-1, Marunouchi 3-Chome , Chiyoda-Ku, 100-0005 --
Tokyo, Japon.

Les filiales de la Société à l’exception de Picogiga International S.A.S., TraciT Technologies S.A.S. et Soitec Singapore 
Pte Ltd., constituent des unités de commercialisation des produits de la Société.

Les soldes et opérations réciproques entre les sociétés du Groupe sont éliminés dans les comptes consolidés.

Depuis la clôture de l’exercice au 31 mars 2005 la Société a également constitué une succursale à Taiwan. Cette 
succursale est située Rm. 217, 11F, N° 51, Hengyand Rd., Taipei, Taiwan, R.O.C.

On pourra se reporter au chapitre 7 du présent Document de Référence pour une description des relations société 
mère-filiales et aux chapitres 7.2 et 20.3.5 pour la liste des filiales et participations.
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26. Marché des instruments financiers de la Société
Les actions de la Société sont cotées sur Euronext Paris depuis le 9 février 1999.

Volume des transactions et évolutions du cours de l’action et des Océanes à 5,5 % et à 4,625 % :

Action Océanes

Plus haut 
(en euros)

Plus bas
(en euros)

Cours moyen
(en euros)

Volume
de titres

échangés

Capitaux
échangés

(en milliers
d’euros)

Capitalisation 
sur la base du 

cours moyen

Moyenne
mensuelle

des Océanes
à 5,5 % (en euros)

Moyenne
mensuelle

des Océanes
à 4,625 %
(en euros)

2003 :

Novembre 5,27 4,32 4,72 5 965 502 28,25 265 496 22,09 -

Décembre 4,89 4,10 4,46 4 047 787 18,39 250 871 21,09 -

2004 :

Janvier 5,15 4,34 4,62 4 223 538 19,95 259 871 22,06 -

Février 5,31 4,62 4,89 5 313 838 26,47 275 059 22,41 -

Mars 5,45 4,26 4,95 3 854 658 19,12 278 433 22,48 -

Avril 5,08 4,42 4,77 2 593 780 12,41 268 309 22,76 -

Mai 4,78 3,71 4,20 2 596 531 10,95 238 013 22,68 -

Juin 4,70 4,02 4,28 1 658 958 7,07 242 547 22,51 -

Juillet 5,20 4,12 4,67 3 079 739 14,73 264 648 23,00 -

Août 4,65 4,00 4,27 2 073 985 8,81 241 980 23,22 -

Septembre 4,49 4,10 4,26 1 621 036 6,91 241 413 22,96 -

Octobre 5,02 4,22 4,53 3 956 827 18,36 256 714 23,10 -

Novembre 5,28 4,51 4,86 6 309 969 31,31 275 415 23,88 -

Décembre 5,44 4,86 5,11 5 060 410 26,02 289 016 24,28 7,23

2005 :

Janvier 6,52 5,06 5,78 10 468 575 63,42 327 552 24,71 7,39

Février 7,44 6,05 6,79 10 351 763 71,03 384 788 24,85 7,61

Mars 8,48 7,10 7,89 8 028 157 63,70 447 125 24,90 8,26

Avril 8,85 7,41 8,08 9 424 057 77,44 457 892 24,45 8,48

Mai 9,46 8,12 8,87 6 502 525 58,29 511 867 24,91 9,47

Juin 9,72 8,57 9,17 6 414 326 58,39 504 027 25,12 9,77

Juillet 11,28 8,76 10,01 8 822 828 91,73 635 553 25,23 10,57

Août 13,50 10,41 11,44 13 732 520 163,93 758 588 25,37 11,79

Septembre 14,66 12,52 13,70 6 273 818 85,85 822 291 25,64 14,06

Octobre 15,89 11,32 13,73 19 713 690 260,74 748 361 25,54 13,83

Novembre 14,99 12,17 13,74 10 773 289 148,76 909 644 25,45 13,95

Décembre 15,39 12,85 14,88 7 060 361 102,92 827 114 24,97 15,15

2006 :

Janvier 21,72 13,52 17,48 27 704 942 503,54 1 235 514 24,48 17,50

Février 23,30 19,61 21,16 11 129 621 236,93 1 422 726 25,00 21,93

Mars 28,45 22,50 25,60 18 375 785 470,36 1 721 256 27,85 25,33

Avril 28,90 25,86 27,25 11 108 205 305,94 2 100 450 27,96 27,53

Mai 28,77 21,12 25,09 23 092 900 579,71 1 933 956 28,50 28,23

Juin 24,32 19,25 22,14 15 013 918 327,46 1 709 509 - 20,65

Juillet 23,68 18,76 21,22 14 072 198 288,76 1 638 472 27,00 21,70

Août 24,58 18,02 20,77 21 133 465 441,17 1 603 726 26,50 24,80

Septembre 23,95 21,77 22,88 11 427 691 261,56 1 786 099 25,00 23,70

Octobre 23,27 17,05 20,22 42 060 119 841,57 1 578 449 25,11 21,01

Novembre 27,69 22,27 25,49 28 012 136 709,59 1 990 418 25,42 26,00

Décembre 27,25 24,73 25,97 12 248 613 317,07 2 027 899 - 25,12

2007 :

Janvier 29,95 21,42 25,43 36 844 312 901,66 2 041 133 - 27,82

Février 23,67 19,92 22,71 19 902 976 446,87 1 822 813 - 23,90

Mars 21,18 17,07 18,56 39 767 929 739,16 1 525 583 - 19,31

Avril 18,43 16,02 17,33 38 715 050 668,28 1 424 480 - 17,10

Mai 19,60 16,76 17,86 32 022 084 578,21 1 468 368 - 17,57

Juin 17,10 15,50 16,13 25 941 258 417,82 1 326 135 - 17,20

Juillet 14,49 12,32 13,66 26 675 690 364,73 1 123 537 - 13,89

Août 15,25 12,38 13,73 23 731 455 330,66 1 125 975 - 14,47

Septembre 13,99 11,77 13,10 13 961 717 180,80 1 079 025 - 14,06

Octobre 14,68 12,21 13,17 27 549 624 369,89 1 085 498 - 13,64

Novembre 13,23 7,75 10,05 36 691 162 354,79 828 470 - 10,14

Décembre 9,25 8,02 8,45 24 613 385 211,84 696 628 - 8,94

2008 :

Janvier 8,65 4,80 6,33 76 056 140 458,42 522 881 - 7,27

Février 5,97 3,92 5,30 48 376 536 246,63 438 605 - -

Mars 4,60 3,36 3,76 40 648 011 155,57 311 161 - -

Avril 5,81 4,56 5,22 77 757 045 401,94 431 984 - -

Mai 6,73 5,24 5,77 42 466 790 250,69 477 516 - -

Source : Euronext Bloomberg

Le cours de clôture de l’action Soitec au 18 juin 2008 était de 4,53 euros.
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27. Glossaire

27. Glossaire 
AMF	 Autorité des marchés financiers
CMOS	 Complementary metal oxyde semiconductor
Groupe	 Soitec S.A. et ses filiales
Plaques	 Rondelles fines de cristal destinées à la fabrication des circuits intégrés
Semi-conducteur	 L'industrie du semi-conducteur est l'industrie des circuits intégrés
Smart Cut™	� Nom du processus de fabrication de Soitec des tranches SOI, et plus généralement des plaques 

de tous matériaux fabriqués avec le processus du même nom, marque déposée
Société	 Soitec S.A.
SOI	 Silicon on insulator (Silicium sur isolant), nom du matériau
sSOI	 Strained SOI (Silicium contraint sur isolant)
Unibond™	 Nom du processus de fabrication de Soitec des tranches SOI, marque déposée
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31. Projet de résolutions
Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

Première résolution - Approbation des comptes sociaux de l’exercice et quitus aux administrateurs

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires aux comptes, ainsi que  
la présentation du rapport du Président du Conseil d'Administration sur les conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du Conseil et des procédures de contrôle interne mises en place par la Société et la lecture du rapport des 
Commissaires aux comptes sur ledit rapport, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2008 tels 
qu’ils ont été présentés faisant apparaître un chiffre d’affaires de 291 564 146 euros et une perte de 18 052 232,08 euros, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. L’Assemblée générale approuve 
également le montant global des dépenses et charges non déductibles soumis à l’impôt sur les sociétés s’élevant à 
113 027 euros au titre de l’exercice.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit 
exercice.

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice

L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires aux comptes, ainsi que la 
présentation du rapport du Président du Conseil d'Administration sur les conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du Conseil et des procédures de contrôle interne mises en place par la Société et la lecture du rapport 
des Commissaires aux comptes sur ledit rapport, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2008 
tels qui lui ont été présentés faisant apparaître un chiffre d’affaires de 298 230 268 euros et une perte nette part de 
Groupe de 10 053 569 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution - Affectation du résultat

L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, sur 
proposition du Conseil d'Administration, décide d’affecter la perte de l’exercice social clos le 31 mars 2008, s’élevant 
à 18 052 232,08 euros, au report à nouveau qui passe de 0 à (18 052 232,08) euros.

L’Assemblée générale prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices.

Quatrième résolution - Approbation des conventions réglementées

Après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article 
L.225-38 du Code de commerce, et après avoir constaté pour les conventions soumises à son approbation que 
le quorum atteint est supérieur au quart des actions ayant droit de vote, l’Assemblée générale ordinaire approuve, 
dans les conditions de l’article L.225-40 dudit code, les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont 
mentionnées.

Cinquième résolution - Autorisation au Conseil d'Administration de procéder au rachat d’actions de la Société   

L’Assemblée générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Conseil 
d'Administration et du descriptif du programme de rachat d’actions propres, autorise le Conseil d'Administration 
à acquérir des actions de la Société, dans les conditions prévues par l’article L.225-209 du Code de commerce ainsi 
que du Règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive européenne 
n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, dans la limite de 10 % du 
nombre d’actions composant le capital social soit sur la base du capital actuel, 8 275 839 actions.
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Les acquisitions pourront être effectuées en vue :
d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service --
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie de l’AFEI reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’attribution d’actions à des salariés --
et/ou des mandataires sociaux du Groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise ou par attribution 
gratuite d’actions, sous conditions à fixer par le Conseil d'Administration ;
de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l'échange ou en paiement dans le cadre d’opérations --
éventuelles de croissance externe ;
de remettre des titres lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital --
de la Société dans le cadre de la réglementation boursière ;
de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises ;--
de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, --
et plus généralement de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres sur 
le marché ou hors marché, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera, y compris en période d’offre 
publique dans la limite de la réglementation boursière. Toutefois, la Société n’entend pas recourir à des produits dérivés.

Le prix maximum d’achat est fixé à 30 euros par action. En cas d’opération sur le capital notamment de division 
ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes 
proportions (coefficient d’ajustement égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération 
et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 248 275 170 euros.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de délégation, pour mettre 
en œuvre la présente autorisation, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de 
tous organismes et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

Le Conseil d'Administration informera les actionnaires dans son rapport à l’Assemblée générale des opérations 
réalisées en application de la présente autorisation.

La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente Assemblée et expirera au jour de l’Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2009 ; elle annule et remplace celle donnée 
par l’Assemblée générale mixte du 10 juillet 2007 dans sa cinquième résolution.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

Sixième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d'Administration en vue de procéder 
à l’émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires.

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.228-92 du Code de commerce.

1° �Délègue au Conseil d'Administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider l’émission en 
une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la Société, (ii) 
de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions existantes ou 
à émettre de la Société, (iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 

à des actions existantes ou à émettre d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

2° �décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 5 millions d’euros, montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ;

3° �décide en outre, que le montant nominal des titres d’emprunts susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation, ne pourra être supérieur à 300 millions d’euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères ;

4° �décide que les actionnaires ont un droit préférentiel de souscription qui s’exercera proportionnellement à leurs droits 
et dans la limite de leurs demandes ;

5° �décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d'Administration pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il estime opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins les trois quarts de --
l’émission décidée,
répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,--
offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;--

6° �décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 
souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes et qu’en cas d’attribu-
tion gratuite de bons autonomes de souscription le Conseil d'Administration aura la faculté de décider que les droits 
d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondant seront vendus ;

7° �décide que le Conseil d'Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation,

8° �la délégation ainsi conférée au Conseil d'Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter 
de la présente Assemblée, et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée 
par l’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006, par sa neuvième résolution.

Septième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d'Administration en vue de procéder 
à l’émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription.

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.228-92 du Code de commerce.

1° �Délègue au Conseil d'Administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider l’émission 
en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la Société, 
(ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions existantes 
ou à émettre de la Société, (iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 
à des actions existantes ou à émettre d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

2° �décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/
ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 5 millions d’euros en nominal, montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver conformément 
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ;
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3° �décide que le montant nominal des titres d’emprunts susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation, 
ne pourra être supérieur à 300 millions d’euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères ;

4° �décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres qui seront émis conformément 
à la législation. Le Conseil d'Administration pourra, dès lors que les titres de capital de la Société seront admis aux 
négociations sur un marché réglementé, instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible 
et/ou réductible ;

5° �décide que le Conseil d'Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation ;

6° �la délégation ainsi conférée au Conseil d'Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter 
de la présente Assemblée, et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 
l’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006, par sa dixième résolution.

Huitième résolution - Plafond global

L’Assemblée générale, comme conséquence de l’adoption des sixième et septième résolutions :

1° �décide de fixer à 5 millions d’euros en nominal, le montant maximal des augmentations de capital social, immédiates 
et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des autorisations conférées par les résolutions susvisées, étant 
précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, des droits des titulaires des valeurs mobilières donnant droit à des actions; et 

2° �décide de fixer à 300 millions d’euros, ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le montant nominal maximal 
des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu des autorisations conférées par les résolutions sus-visées.

Neuvième résolution - Possibilité d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires.

L’Assemblée générale délègue au Conseil d'Administration compétence pour décider pour chacune des émissions décidées 
en application des sixième et septième résolutions, que le nombre des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre 
pourra être augmenté par le Conseil d'Administration, dans la limite du plafond global prévu par la huitième résolution, avec 
faculté de délégation à toute personne habilitée par la loi dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite 
de maximum 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

Dixième résolution - Possibilité que les actions émises sans droit préférentiel de souscription servent à 
rémunérer des apports de titres en cas d’offre publique d’échange ou d’apport en nature

1° �Dans la limite du plafond prévu dans la huitième résolution, l’Assemblée générale délègue compétence au Conseil 
d'Administration, sous la condition que les actions de la Société soient admises aux négociations sur un marché 
réglementé, à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de 
la Société, (i) en rémunération de titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société sur des titres 
d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code 
de commerce et/ou (ii) en rémunération de titres apportés dans le cadre d’un apport en nature ;

2° �la décision emporte, au profit des porteurs de ces titres, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription à ces actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre ;

3° �le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à 
la date de l’Assemblée), auquel s’ajoutera le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ;

4° �la délégation ainsi conférée au Conseil d'Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter 
de la présente Assemblée et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée 
par l’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006, par sa treizième résolution.

Onzième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d'Administration en vue d’augmenter 
le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres.

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, 
et agissant pour se conformer aux dispositions de l’article L.225-129-2, L.228-92 du Code de commerce ;

1° �délègue au Conseil d'Administration la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital 
par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 
statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des 
actions existantes ;

2° �décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté 
du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
droit à des actions ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices qui existent 
lors de l’augmentation de capital ;

3° �la délégation ainsi conférée au Conseil d'Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter 
de la présente assemblée et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée 
par l’Assemblée générale mixte du 6 juillet 2006, par sa quatorzième résolution.
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Douzième résolution - Délégation de compétence au Conseil d'Administration de procéder à l’émission à titre 
gratuit de bons de souscription d'actions en cas d'offre publique visant la Société.

L’Assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues 
à l’article L.225-98 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1° �Délègue au Conseil d'Administration sa compétence pour procéder, en cas d’offre publique visant la Société, à 
l’émission en une ou plusieurs fois, de bons soumis au régime des articles L.233-32 II et L.233-33 du Code de 
commerce permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou plusieurs actions de la Société et à 
leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offre 
publique ainsi que fixer les conditions d’exercice et les caractéristiques desdits bons ;

2° �décide que le montant nominal total de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de ces bons 
ne pourra excéder 8,2 millions d’euros, étant précisé que ce plafond est fixé indépendamment de tout autre 
plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
autorisées par la présente Assemblée générale ou toute Assemblée générale antérieure ; cette limite sera majorée 
du montant correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles 
d’être effectués conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables (notamment en cas 
de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’émission de 
nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires) et le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs des bons 
mentionnés ci-dessus ;

3° �décide que le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra dépasser le nombre d’actions composant 
le capital social lors de l’émission des bons ;

4° �décide que la présente délégation ne pourra être utilisée qu’en cas d’offre publique visant la Société ;

5° �décide que le Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 
dans les conditions prévues par la loi, la présente délégation ;

6° �décide que ces bons de souscription d’actions deviendront caducs de plein droit dès que l’offre publique et toute 
offre concurrente éventuelle échouerait, deviendrait caduque ou serait retirée ; il est précisé que les bons qui seraient 
devenus caducs par effet de la loi ne seront pas pris en compte pour le calcul du nombre maximum des bons 
pouvant être émis, tel qu’indiqué au point 3. ci-dessus ;

7° �la présente délégation est conférée au Conseil d'Administration pour une durée expirant à la fin de la période d’offre 
de toute offre publique visant la Société et déposée dans les dix-huit mois à compter de la présente Assemblée générale.

Treizième résolution – Autorisation d’augmentation de capital en faveur des salariés adhérents à un plan 
d’épargne entreprise.

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial du Commissaire 
aux comptes, et agissant pour se conformer aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce ;

1° �délègue au Conseil d'Administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider une ou plusieurs 
augmentations de capital par émission d’actions à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan 
d’épargne d’entreprise institué à l’initiative de la Société ;

2° �décide de fixer le plafond maximum de l’augmentation de capital pouvant intervenir à la somme de 12 000 euros ;

3° �décide de renoncer expressément au droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles 
à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise de la Société ;

4° �donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration à l’effet d’arrêter l’ensemble des modalités de la ou des opérations 
à intervenir, et notamment déterminer le prix d’émission des actions nouvelles ; elle lui confère tous pouvoirs à l’effet 
de constater l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la présente autorisation, 
modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire ;

5° �cette autorisation est valable vingt-six mois à compter de la présente Assemblée.

Quatorzième résolution – Pouvoir pour les formalités

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
d’accomplir toutes les formalités légales.
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32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.

32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.
Bilan 

Actif (en euros)

Rubriques Montant Brut Amortissements 31/03/2008 31/03/2007

Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles :

Frais d'établissement - - - -

Frais de recherche et développement - - - -

Concessions, brevets et droits similaires 234 250 169 681 64 569 90 702

Fonds commercial 4 198 832 - 4 198 832 -

Autres immobilisations incorporelles 14 192 809 7 466 931 6 725 878 8 577 390

Avances, acomptes sur immobilisations incorporelles - - - -

Immobilisations corporelles :

Terrains 598 222 - 598 222 415 643

Constructions 2 305 432 564 668 1 740 764 2 883 287 

Installations techniques, matériel, outillage 138 210 067 82 201 532 56 008 535 56 398 408 

Autres immobilisations corporelles 32 749 134 11 192 650 21 556 484 20 644 045 

Immobilisations en cours 26 176 915 - 26 176 915 33 609 936 

Avances et acomptes - - - -

Immobilisations financières :

Participations par mise en équivalence - - - -

Autres participations 101 680 901 5 500 000 96 180 901 31 779 299 

Créances rattachées à des participations 55 658 393 - 55 658 393 -

Autres titres immobilisés - - - -

Prêts 813 910 - 813 910 971 698

Autres immobilisations financières 598 054 277 106 327 347 614 707 

Actif immobilisé 377 416 919 107 366 168 270 050 751 155 985 114

Stocks et encours :

Matières premières, approvisionnements 20 429 735 6 116 756 14 312 979 22 910 498 

Encours de production de biens 9 702 285 691 319 9 010 966 14 340 019

Encours de production de services - - - -

Produits intermédiaires et finis 29 047 037 5 973 666 23 073 371 16 952 841 

Marchandises - - - -

Avances et acomptes versés sur commandes 1 207 349 - 1 207 349 1 087 523 

Créances :

Créances clients et comptes rattachés 31 542 584 101 332 31 441 253 52 547 002 

Autres créances 25 538 050 - 25 538 050 40 774 248 

Capital souscrit et appelé, non versé

Divers :

Valeurs mobilières de placement (dont actions propres) 170 656 829 - 170 656 829 291 473 503 

Disponibilités 22 189 126 - 22 189 126 16 455 432 

Comptes de régularisation :

Charges constatées d'avance 6 041 977 - 6 041 977 6 955 111

Actif circulant 316 354 971 12 883 072 303 471 899 463 496 177 

Charges à répartir sur plusieurs exercices - - - 252 001 

Primes de remboursement des obligations - - - -

Ecarts de conversion actif 6 469 119 - 6 469 119 1 080 477 

Total général 700 241 009 120 249 241 579 991 769 620 813 768 

Bilan 

Passif (en euros)

Rubriques 31/03/2008 31/03/2007

Capital social ou individuel (dont versé : 8 275 563) 8 275 563 8 218 510

Primes d'émission, de fusion, d'apport 469 194 498 466 271 943

Ecarts de réévaluation (dont écart d'équivalence) - -

Réserve légale 3 393 047 941 648

Réserves statutaires ou contractuelles - -

Réserves réglementées (dont réserves provisions fluctuation cours) - -

Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes) 26 553 778 17 968 441

Report à nouveau - (37 914 110)

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) (18 052 232) 49 027 979

Subventions d'investissement 467 381 539 286

Provisions réglementées 147 894 -

Capitaux propres 489 979 929 505 053 697

Produits des émissions de titres participatifs - -

Avances conditionnées - -

Autres fonds propres - -

Provisions pour risques 9 315 059 1 080 477

Provisions pour charges 66 663 66 633

Provisions pour risques et charges 9 381 692 1 147 110

Dettes financières :

Emprunts obligataires convertibles - 16 068 210

Autres emprunts obligataires - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 242 943 2 469 221

Emprunts et dettes financières divers (dont emprunts participatifs) - -

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 15 855 981 566

Dettes d'exploitation :

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 48 192 472 62 675 467

Dettes fiscales et sociales 14 213 131 17 741 441

Dettes diverses :

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 10 760 114 13 371 056

Autres dettes 1 471 048 193 058

Comptes de régularisation :

Produits constatés d'avance 1 016 327 87 346

Dettes 78 911 890 113 587 364

Ecarts de conversion passif 1 718 258 1 025 597

Total général 579 991 769 620 813 768

Résultat de l’exercice avec centimes (18 052 232,08) -

Total du bilan avec centimes 579 991 768,86 -
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Compte de résultat (en liste)

Rubriques France Exportation 31/03/2008 31/03/2007

Ventes de marchandises

Production vendue de biens 1 276 268 273 059 030 274 335 298 353 132 227

Production vendue de services 10 141 015 7 087 834 17 228 849 4 493 654    

Chiffres d'affaires nets 11 417 282 280 146 864 291 564 146 357 625 881

Production stockée 5 173 672 8 020 220

Production immobilisée - -

Subventions d'exploitation  13 668 108 6 239 086

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges 16 336 924 5 229 856

Autres produits 3 977 828 3 731 555

Produits d'exploitation 330 720 578 380 846 598

Achats de marchandises (y compris droits de douane) - -

Variation de stock (marchandises) - -

Achats de matières premières et autres approvisionnements  

(et droits de douane) 

120 410 426 144 485 967

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) 7 050 581 (13 571 471)

Autres achats et charges externes 108 729 597 124 589 374

Impôts, taxes et versements assimilés  8 386 008 8 287 524

Salaires et traitements 36 299 433 33 888 495

Charges sociales 17 368 267 15 634 182

Dotations d'exploitation :

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 21 122 405 18 741 632

Sur immobilisations : dotations aux provisions 4 500 000 -

Sur actif circulant : dotations aux provisions 12 781 741 4 759 800

Pour risques et charges : dotations aux provisions - -

Autres charges 3 868 333 5 220 036

Charges d'exploitation 340 516 791 342 035 539

Résultat d'exploitation (9 796 213) 38 811 058
Opérations en commun :

Bénéfice attribué ou perte transférée - -

Perte supportée ou bénéfice transféré - -

Produits financiers :

Produits financiers de participations - -

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé - -

Autres intérêts et produits assimilés 5 125 456 5 527 468

Reprises sur provisions et transferts de charges 1 080 477 1 104 831

Différences positives de change 4 356 568 6 995 781

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 4 706 407 5 810 075

Produits financiers 15 268 907 19 438 155

Dotations financières aux amortissements et provisions 12 239 825 1 080 477

Intérêts et charges assimilées 969 257 606 950

Différences négatives de change 11 357 824 8 968 826

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement - -

Charges financières 24 566 907 10 656 252

Résultat financier (9 298 000) 8 781 903
Résultat courant avant impôts (19 094 213) 47 592 961

Compte de résultat (suite)

Rubriques 31/03/2008 31/03/2007

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 4 946 4 163

Produits exceptionnels sur opérations en capital 22 430 321 1 541 104

Reprises sur provisions et transferts de charges - -

Produits exceptionnels 22 435 267 1 545 267

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 80 352 658 660

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 21 290 429 2 035 106

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 3 210 160 -

Charges exceptionnelles 24 580 940 2 693 766

Résultat exceptionnel (2 145 673) (1 148 499)
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise - -

Impôts sur les bénéfices (3 187 654) (2 583 517)

Total des produits 368 424 753 401 830 020

Total des charges 386 476 985 352 802 041

Bénéfice ou perte (18 052 232) 49 027 979

Annexe
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/03/2008 dont le total est de 579 991 768,86 euros 
et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dont le total des 
charges est de 386 476 985,00 euros, des produits de 368 424 753,00 euros dégageant 
une perte de 18 052 232 euros.
L’exercice a une durée de douze mois, recouvrant la période du 01/04/2007 au 31/03/2008.

Les notes et les tableaux ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été établis le 16/05/2008 par le Conseil d’Administration.

Règles et méthodes comptables et notes sur le bilan

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Principes et conventions générales 

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect 
des principes prévu par les articles 120-1 et suivants du Plan comptable général 2005.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code de commerce, du 
décret comptable du 29/11/83 ainsi que des Règlements CRC relatifs à la réécriture du Plan comptable général 2005 
applicables à la clôture de l’exercice. 

Permanence des méthodes 

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 
Nous avons procédé au reclassement des comptes courants envers nos filiales de la rubriques “autres créances” 
à la rubrique «créances rattachées à des participations» pour un montant de 55.7 millions d’euros au 31 mars 2008.
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32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles comprennent principalement des logiciels qui sont comptabilisés à leur coût 
d’acquisition et amortis linéairement sur leur durée d’utilisation estimée, soit de 1 à 5 ans.

L’augmentation des immobilisations incorporelles en cours est principalement liée au droit au bail payé dans le cadre 
de l’acquisition d’un bâtiment industriel situé à Bernin.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les amortissements sont calculés selon la méthode 
linéaire sur les durées d’utilisation estimée suivantes :

logiciels 			   1 à 5 ans ;--
agencement des constructions 		 15 à 30 ans ;--
matériel et outillages 		  3 à 8 ans ;--
aménagements divers 		  5 à 10 ans ;--
matériel de transport 		  5 ans ;--
matériel de bureau et informatique 	 4 à 7 ans ;--
mobilier de bureau 			  5 à 10 ans.--

Les acquisitions de matériel et outillage concernent principalement du matériel industriel.

Les immobilisations en cours sont essentiellement constituées par l’acquisition d’un bâtiment industriel à Bernin 
dont la date de mise en service est prévue à horizon 2008. 

Suite à un changement technologique, la Société a investi dans de nouveaux équipements industriels. Certains équipements 
sont devenus obsolètes pour l’activité de la Société, et ont donc fait l’objet d’une provision pour dépréciation de 
4,5 millions d’euros.

Immobilisations financières

Les immobilisations financières comprennent des titres de participation, des créances rattachées à des participations, 
un prêt crédit-bailleur pour l’usine de Bernin, des dépôts et cautionnements, des actions propres.

Les titres de participation sont valorisés au cours historique d’acquisition. A la clôture de l’exercice, la valeur des titres 
est comparée à leur valeur d’inventaire qui correspond à leur valeur d’usage pour la Société. La plus faible de ces valeurs 
est retenue au bilan. La valeur d’usage est déterminée selon des critères objectifs et clairement identifiables : situation 
nette, seuil de rentabilité, survenance d’événements exceptionnels, résultats prévisionnels de chacune des filiales, 
valeur de réalisation.

Au cours de l’exercice clos le 31 mars 2008, la Société a provisionné l’intégralité des titres de sa filiale Picogiga 
International S.A.S. pour un montant de 5 500 milliers d'euros. . L’activité a été déficitaire cette année mais devrait 
améliorer sa rentabillité. La filiale héberge également les côuts de développement de l’activité GaN, qui sont pour 
l’essentiel des frais de recherche refacturés par Soitec S.A.

La croissance de l’activité et un éventuel transfert de certains coûts de développement sur Soitec S.A. pourrait 
permettre d’améliorer à court terme la structure financière de la filiale. Pour ces raisons, il a été décidé de déprécier 
les titres mais pas la créance. 

La Société n’a pas provisionné les titres de sa filiale TraciT S.A.S. Le plan d’affaires de la filiale prévoit un développe-
ment rapide des ventes sur les activités “engineered substrates” et “circuits transfers”.

Prêt et avance preneur crédit-bailleur – Usine de Bernin : dans le cadre du contrat de crédit-bail immobilier pour l’usine 
de Bernin, la Société a consenti une avance preneur d’un montant nominal de 5 430 milliers d'euros. L’avance preneur 
est remboursée au fur et à mesure de la perception effective par le crédit-bailleur des subventions relatives au contrat. 
Au 31 mars 2008, le montant résiduel de cette avance s’élève à 814 milliers d'euros.

Au 31 mars 2008, la Société a en portefeuille 32 510 actions propres. 

Stocks

Les stocks de matières premières et de matières consommables ont été évalués à leur coût d’achat. Une provision 
pour dépréciation a été constituée lorsque la valeur probable de réalisation est inférieure à ce coût d’achat. 

Les stocks de produits finis ont été évalués à leur coût de production à l’exception de ceux qui, en phase de lancement 
de production, ont un coût de revient supérieur à leur prix de vente. Ceux-ci ont été valorisés à leur prix de vente 
moyen. Une provision pour dépréciation des stocks de produits finis, égale à la différence entre la valeur brute 
déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite 
des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure. 

Les produits encours ont été évalués selon les mêmes principes en fonction de leur avancement dans la fabrication. 

Créances

Les créances clients, dont les échéances sont généralement comprises entre 30 et 90 jours, sont reconnues 
et comptabilisées pour le montant initial de la facture déduction faite des provisions pour dépréciations des montants 
non recouvrables. 

Une provision est constituée lorsqu’il existe des éléments objectifs indiquant que la Société ne sera pas en mesure 
de recouvrer ces créances. 

Les créances irrécouvrables sont constatées en perte lorsqu’elles sont identifiées comme telles. 

Autres créances

Les autres créances concernent  les créances fiscales et sociales, les subventions à recevoir, les comptes courants 
des filiales, charges constatées d’avance.

Le poste “créances fiscales et sociales” intègre une créance crédit d’impôt recherche de 11 796 milliers d'euros 
dont 3 441 milliers d'euros au titre de l’exercice 2008.

Les charges à répartir concernent les frais d’émission relatifs à l’emprunt représenté par des obligations à option 
de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes.

Disponibilités et valeurs mobilières de placement

Les disponibilités et valeurs mobilières de placement comprennent les disponibilités, les valeurs mobilières de placements. 
Les découverts bancaires font partie des dettes à court terme.

Les disponibilités détenues en banque sont essentiellement détenues en euros.

Les valeurs mobilières de placement sont constituées principalement de SICAV monétaires et de billets de trésorerie 
et sont évaluées à leur valeur de marché au 31 mars de l’exercice concerné. Ce sont essentiellement des dépôts 
à vue et des valeurs mobilières de placement à court terme, titres dont l’échéance est de trois mois au plus à l’origine, 
et qui ne présentent pas de risque significatif de taux et sont facilement convertibles.

Ecarts de conversion

Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la moyenne du cours du mois précédent. 
Les dettes, créances, et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice.

La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en “écart 
de conversion”. Les pertes latentes de changes non compensées font l’objet d’une provision pour risques et charges.
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Emprunts et dettes financières 

Les emprunts bancaires sont remboursables trimestriellement jusqu’en 2010. ils sont garantis par un natissement 
sur des équipements d’une valeur nette comptable équivalente. 

Au cours de l’exercice clos le 31 mars 2008, la Société a procédé au remboursment par anticipation de la totalité 
des “Océanes 2009”, soit une diminution de sa dette de 16,1 millions d'euros.

La Société a signé avec ses partenaires bancaires des lignes de crédit confirmées pour un montant global 
de 66 millions d’euros à échoir sur les cinq prochaines années. 

Instruments financiers

Instruments dérivés de couverture

La Société couvre son risque de change sur certaines de ses opérations libellées en dollar ainsi que de son risque 
de taux par le biais d’instruments dérivés (ventes à terme, options et swaps).

Ces instruments dérivés sont destinés uniquement à couvrir les risques de taux et de change sur des engagements 
fermes ou des transactions futures hautement probables.

Pour les engagements  fermes, les gains et les pertes latents sur ces instruments financiers sont inclus dans la valeur 
nette comptable de l’actif couvert.

a) Risque de change :

le tableau suivant présente le résultat latent sur les instruments financiers existant au 31 mars pour couvrir le risque 
de change :

(en milliers d'euros) 
Valeur  

de marché (nette)
Position  

couverte

Couverture des comptes de bilan (créances clients et dettes fournisseurs) :

Contrats d'options de dollar US en euro - -

Contrats de ventes à terme de dollar US en euro 493 6 824

Contrats d'achats à terme de dollar US en euro - -

Contrats d'achats à terme de Singapore dollar en euro - -

Couvertures des transactions futures (hors bilan) :

Contrats d'options de dollar US en euro 30 2 500

Contrats de ventes à terme de dollar US en euro 92 4 530

Total 615 13 854

La valeur de marché a été estimée à l’aide d’un ou plusieurs modèles couramment utilisés.

Les procédures de la Société visent à réduire l’exposition au risque de change sur le dollar et le yen en concluant 
certains contrats d’emprunts libellés dans la même devise que les flux de trésorerie générés par les activités d’exploitation. 
Dans le cadre de cette politique de gestion du risque de change, la Société a également poursuivi au cours de 
son exercice un programme de couverture de ses transactions en dollar et en yen en utilisant des achats et des ventes 
à terme ainsi que des options de change avec des échéances courtes (inférieures à six mois). Une baisse de 1 % 
du taux du dollar aurait pour conséquence une charge supplémentaire de 37 milliers d'euros. Pour les besoins de cette 
analyse, toutes les autres variables, en particulier les taux d’intérêts, sont supposées rester constantes.

b) Risque de taux :

au 31 mars 2008, les instruments financiers détenus en matière de gestion du risque de taux sont présentés dans le tableau 
suivant :

(en millier d'euros) Valeur de marché (nette) Position couverte

Couverture de dette financières :

Contrats de swap de taux - -

Contrats de cap 16 4 369

Total 16 4 369

L’endettement financier de la Société à moyen et long termes est principalement contracté à taux fixe. De ce fait, 
la Société n’est pas soumise à un risque significatif de variation des taux d’intérêt.

c) Risque de crédit :

les instruments financiers sur lesquels la Société encourt potentiellement un risque de crédit sont principalement 
les disponibilités et valeurs mobilières de placement, ainsi que les créances clients. La Société a mis en place une 
politique de gestion de la trésorerie avec pour objectif d’optimiser ses placements dans des instruments financiers 
à court terme et à faible risque. Les disponibilités de la Société sont principalement placées auprès de grands 
établissements financiers français.

La Société commercialise ses produits auprès d’une clientèle appartenant à l’industrie des semi-conducteurs localisée 
en Amérique du Nord, en Asie et en Europe. Au 31 mars 2008, les clients représentant plus de 5 % du chiffre d’affaires 
de la Société sont au nombre de quatre et ensemble représentent 86 % du chiffre d’affaires. Au 31 mars 2007, 
les clients représentant plus de 5 % du chiffre d’affaires de la Société sont au nombre de quatre et ensemble représentent 
90 % du chiffre d’affaires.

La Société évalue périodiquement le risque crédit et la situation financière de ses clients, et provisionne les pertes potentielles 
sur les créances non recouvrables. Le montant de ces pertes est resté dans les limites anticipées par la Direction.

d) Risque de liquidité :

le financement de la Société est assuré par le recours au marché de capitaux sous la forme de ressources à long terme 
(émissions d’obligations convertibles et augmentations de capital) et par le recours à des opérations de location 
financement pour ses investissements industriels.

Dépenses de Recherche et Développement

Les dépenses de Recherche et Développement brutes sont essentiellement constituées de frais de recherche et sont 
comptabilisés en résultat. En effet, le groupe Soitec a défini un cycle de vie des projets de Recherche et Développement 
découpé en huit phases, chaque phase étant conclue par des passages de jalons aboutissant à la poursuite ou à l’arrêt 
des programmes. Les cinq premières phases correspondent à de la recherche exploratoire (évaluation des technologies) ; 
les deux phases suivantes correspondent au développement d’un produit, généralement en coopération avec un client 
potentiel. La dernière phase est l’industrialisation du produit en fort volume. Les coûts engagés au cours des phases 
de recherche exploratoire sont comptabilisés en frais de recherche dans le compte de résultat. Les frais de développement 
sont engagés sur une période relativement courte et représentent des montants peu significatifs. Enfin les coûts 
engagés dans la phase d’industrialisation sont comptabilisés en coûts des produits vendus.



Document de référence

Soitec  I   Rapport Annuel 2007-2008   90

32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.

Subventions de Recherche et Développement

Les subventions acquises (conventions de financement signées, autorisations administratives obtenues) sont passées 
en compte de résultat au prorata des coûts de Recherche et Développement comptabilisés dans la période sur les projets 
subventionnés. Les montants provisionnés sont facturés aux organismes concernés à la suite des revues de projet, 
selon les jalons prévus dans les conventions de subvention. Les principaux programmes en cours sur l’exercice 
2007-2008 sont NanoSmart et Bernin 2010.

Indemnités de départ en retraite

Indemnités de départ en retraite et engagements similaires

La loi française exige, le cas échéant, le versement en une seule fois d’une indemnité de départ en retraite. Cette indemnité 
est déterminée en fonction de l’ancienneté et du niveau de rémunération au moment du départ. Les droits sont uniquement 
acquis aux salariés présents dans l’entreprise à l’âge de la retraite. 

De plus, la Société a conclu une convention afin de compléter le montant légal des retraites. La Société se libère 
de son obligation par le versement de cotisations et n’a pas d’autres engagements à ce titre.

Autres régimes de retraite

La Société a décidé d’accorder à certains salariés du Groupe un régime complémentaire en sus du régime normal. 
Ce régime à prestations définies est géré par un organisme externe.

Les engagements de retraite et autres avantages accordés au personnel à long terme concernent uniquement 
des salariés en activité.

Les principales hypothèses actuarielles utilisées sont les suivantes :
âge de départ à la retraite 	 65 ans ;--
évolution des salaires 	 1,50 % ;--
taux d'actualisation financière 	 3,24 %.--

L’engagement de retraite de la Société au 31/03/2008 s’élève à 1 161 milliers d'euros.

Litiges

La Société c/ MEMC Electronic Materials, Inc.

Dans le cadre de cette procédure, la Société cherchait à obtenir une déclaration de non-contrefaçon et d’invalidité 
de certains brevets américains couvrant la production de lingots ou plaques exempts de certains défauts “COPs free” 
et l’usage de ces plaques dans la production de plaques SOI. Le 22 novembre 2005, la Société avait ainsi annoncé 
qu’elle avait demandé au tribunal fédéral des Etats-Unis siégeant dans l’état du Delaware de se prononcer sur les 
allégations et menaces de poursuites émises par MEMC Electronics Materials Inc. La Société soutenait qu’elle ne 
contrefaisait aucun des brevets de MEMC relatifs à la production et à l’utilisation de silicium appelé “COPs free” dans 
la fabrication de plaques SOI, en ajoutant que ces brevets n’étaient pas valides au regard des lois américaines. Ce litige 
à fait l’objet de la signature d’une transaction prenant effet le 15 avril 2008 qui y a mis un terme définitif.

MEMC Electronics Materials, Inc. c/ la Société

Dans le cadre de cette procédure engagée par MEMC le 15 décembre 2005 contre la Société devant le tribunal 
de grande instance de Lyon, MEMC allègue la contrefaçon de certains brevets européens détenus par celle-ci et 
portant sur la protection d’un processus de production de silicium “COPs free”. L’assignation de MEMC a été reçue 
le 28 décembre 2005. Il est prétendu dans cette procédure que la Société détient et incorpore dans ses propres 
produits des plaques fabriquées à partir du processus breveté de MEMC. La Société entend se défendre dans le 
cadre de cette procédure en contestant l’existence de la contrefaçon alléguée et en excipant de l’invalidité des brevets 
en question. La Société a également informé ses fournisseurs de plaques de silicium “COPs free” de l’existence 
de cette procédure et s’attend à ce que ces fournisseurs honorent leurs obligations concernant leurs produits.

Le 4 décembre 2006, la Société a conclu au sursis à statuer devant le juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Lyon, et ce, dans l’attente de la décision à intervenir de l’Office européen des brevets sur l’opposition 
de la Société menée à l’encontre de l’un des brevets fondant l’action en contrefaçon.

Par ordonnance du 27 août 2007, Madame le Juge de la mise en état du tribunal de grande Instance de Lyon a ordonné 
ce sursis à statuer. 

La société MEMC a interjeté appel de cette décision, les plaidoiries se sont déroulées le 3 avril 2008 et le délibéré 
de la cour, s’agissant de la question du sursis à statuer, devrait être rendu le 22 mai prochain. 

La transaction intervenue le 15 avril 2008 (voir La Société c/ MEMC plus haut) a exclu du champ de ce contentieux des 
plaques de silicium  provenant de la société SEH ou ayant des caractéristiques des plaques produits actuellement par 
la société Siltronic. Donc, cette transaction met hors de cause Soitec pour les plaques de silicium détenues provenant 
de ses principaux fournisseurs, à savoir, SEH et Siltronic.

Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société 
a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze 
derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la Société et du Groupe.

Faits marquants de l'exercice

Néant.

Evénements postérieurs à la clôture

Néant.

Capitaux propres

Généralités

Au 31 mars 2008, le nombre d’actions de la Société en circulation s’élève à 82 755 632 actions. Il s’agit d’actions 
ordinaires d’une valeur nominale de 0,10 euro par action.

Au cours de l’exercice le capital social a été augmenté de 57 053 euros.

En nombre d’actions émises, la synthèse des mouvements sur le capital est la suivante:

Exercices d'options et de BSPCE 301 988

Conversions d'Océane 268 540

Augmentation de capital en apport en nature -

Total 570 528

Stock-options, actions gratuites et bons de créateurs d’entreprise

Aucune attribution de stock-options n’a été consentie sur l’exercice.

Le Conseil d’Administration du 1er juin 2007, faisant usage des pouvoirs conférés par l’Assemblée générale extraordinaire 
du 6 juillet 2006, a octroyé 46 096 actions gratuites au profit de plusieurs salariés de la Société, dont 28 464 
au profit des mandataires sociaux. A la suite du départ de la Société de Monsieur Pascal Mauberger le 21 février 2008, 
les 7981 actions gratuites qui lui avaient été attribuées ont été annulées.

Le Conseil d’Administration du 24 janvier 2008 faisant usage des pouvoirs conférés par l’Assemblée générale extraordinaire 
du 6 juillet 2006, a octroyé 8 000 actions gratuites au profit d’un salarié de la Société.
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Une synthèse de l’activité des plans de bons de créateur d’entreprise (BCE) et d’options de souscription d’actions 
est présentée ci-dessous :

(En nombre d'actions) BCE

Options  
de souscription  

d'actions Total

Solde au 31 mars 2006 4 135 063 2 070 000 6 205 063

Attribuées - 335 000 335 000

Exercées (790 031) (220 000) (1 010 031)

Annulées (41 663) - (41 663)

Solde au 31 mars 2007 3 303 369 2 185 000 5 488 369

Attribuées - - -

Exercées (124 736) (165 000) (289 736)

Annulées (19 875) (300 000)* (319 875)

Solde au 31 mars 2008 3 158 758 1 720 000 4 878 758

* �A la suite du départ de la société de Monsieur Pascal Mauberger le 21 Février 2008, 150 000 stock-options attribuées le 17 janvier 2003, et 
100 000 stock-options attribuées le 3 novembre 2005, ont été annulées.

Le tableau ci-dessous récapitule l’information sur les prix d’exercice moyen pondéré par action des BCE et options 
de souscription d’actions :

Nombre total  
d'actions

Prix d'exercice moyen  
pondéré par action en €

Fourchette  
de prix en €

Solde au 31 mars 2006 6 205 063 10,77 2,66 - 15,59

Attribuées 335 000 9,86 19,34 - 25,69

Exercées (1 010 031) 7,55 2,66 - 15,26

Annulées (41 663) 11,48 4,38 - 15,26

Solde au 31 mars 2007 5 488 369 10,53 2,66 - 25,69

Attribuées - - -

Exercées (289 736) 3,56 3,07 - 12,78

Annulées (319 875) 8,13 3,07 - 12,78

Solde au 31 mars 2008 4 878 758 10,78 3,44 - 25,69

Informations
Informations sur le bilan et le compte de résultat
Immobilisations

Rubriques 

Début  

d'exercice Réévaluation 

Acquisitions,  

Apports

Frais d'établissement, de Recherche, et de Développement  
Autres postes immobilisations incorporelles 14 225 129 - 12 757 473

Terrains 415 643 - 182 579

Constructions sur sol propre - - -

Constructions sur sol d'autrui 3 468 349 - 82 289

Constructions installations générales, agencements, aménagements - - -

Installations techniques, matériel et outillages industriels 123 380 558 - 24 280 739

Installations générales, agencements, aménagements 24 083 018 - 7 213 479

Matériel de transport 215 897 - 55 465

Matériel de bureau, informatique, mobilier 5 978 200 - 1 887 042

Emballages récupérables et divers - - -

Immobilisations corporelles en cours 33 609 936 - 36 653 382

Avances et acomptes - - -

Immobilisations corporelles 191 151 601 - 70 354 975

Participations évaluées par mise en équivalence - - -

Autres participations 31 779 299 - 125 559 996

Autres titres immobilisés - - -

Prêts et autres immobilisations financières 1 586 405 - 52 086

Immobilisations financières 33 365 703 - 125 612 082

Total général 238 742 434 - 208 724 529

Rubriques Virement Cession Fin d'exercice Valeur d'origine

Frais d'établissement, de Recherche, et de Développement  
Autres postes immobilisations incorporelles 8 356 711 - 18 625 891 -

Terrains - - 598 222 -

Constructions sur sol propre - - - -

Constructions sur sol d'autrui - 1 245 206 2 305 432 -

Constructions, installations générales, agencements - - - -

Installations techniques, matériel et outillages industriels - 9 451 229 138 210 067 -

Installations générales, agencements divers - 6 657 369 24 639 129 -

Matériel de transport - 10 580 260 782 -

Matériel de bureau, informatique, mobilier - 16 019 7 849 223 -

Emballages récupérables et divers - - - -

Immobilisations corporelles en cours 33 788 643 10 297 760 26 176 915 -

Avances et acomptes - - - -

Immobilisations corporelles 33 788 643 27 678 163 200 039 770 -

Participations évaluées par mise en équivalence - - - -

Autres participations - - 157 339 294 -

Autres titres immobilisés - - - -

Prêts et autres immobilisations financières - 226 527 1 411 964 -

Immobilisations financières - 226 527 158 751 258 -

Total général 42 145 354 27 904 690 377 416 919 -
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32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.

Amortissements

Rubriques Début d’exercice Dotations Reprises Fin d’exercice

Frais d'établissement, de Recherche, et de Développement  
Autres postes immobilisations incorporelles 5 557 037 2 079 575 - 7 636 612

Terrains - - - -

Constructions sur sol propre - - - -

Constructions sur sol d’autrui 585 063 139 237 159 632 564 668

Constructions installations générales, agencements - - - -

Installations techniques, matériel et outillages 66 982 150 15 749 917 5 030 535 77 701 532

Installations générales, agencements 5 856 953 1 785 267 1 332 204 6 310 016

Matériel de transport 80 521 53 705 6 232 127 995

Matériel de bureau, informatique, mobilier 3 695 595 1 062 704 3 660 4 754 640

Emballages récupérables, divers - - - -

Immobilisations corporelles 77 200 283 18 790 830 6 532 263 89 458 850

Total général 82 757 320 20 870 405 6 532 263 97 095 462
Charges réparties sur plusieurs exercices Début d’exercice Augmentations Dotations Fin d’exercice

Charges à répartir sur plusieurs exercices 
Primes de remboursement des obligations 

252 001
-

-
-

252 001
-

-

Provisions

Rubriques Début d’exercice Dotations Reprises Fin d’exercice

Provisions gisements miniers, pétroliers - - - -

Provisions pour investissement - - - -

Provisions pour hausse des prix - - - -

Provisions pour fluctuation des cours - - - -

Amortissements dérogatoires - 147 894 - 147 894

Implantations étrangères avant 01/01/92 - - - -

Implantations étrangères après 01/01/92 - - - -

Provisions pour prêts d’installation - - - -

Autres provisions réglementées - - - -

Provisions réglementées - 147 894 - 147 894

Provisions pour litiges - 2 845 940 - 2 845 940

Provisions pour garanties données aux clients - - - -

Provisions pour pertes sur marchés à terme - - - -

Provisions pour amendes et pénalités - - - -

Provisions pour pertes de change 1 080 477 6 469 119 1 080 477 6 469 119

Provisions pour pensions, obligations similaires - - - -

Provisions pour impôts - - - -

Provisions pour renouvellement immobilisations - - - -

Provisions pour grosses réparations - - - -

Provisions charges sociales fiscales  
Sur congés à payer - - - -

Autres provisions pour risques et charges 66 633 - - 66 633

Provisions risques et charges 1 147 110 9 315 059 1 080 477 9 381 692

Provisions sur immobilisations incorporelles - - - -

Provisions sur immobilisations corporelles - 4 500 000 - 4 500 000

Provisions sur titres mis en équivalence - - - -

Provisions sur titres de participation - 5 500 000 - 5 500 000

Provisions sur autres immobilis. financières - 270 706 - 270 706

Provisions sur stocks et encours 6 852 608 12 781 741 6 852 608 12 781 741

Provisions sur comptes clients 117 064 - 15 732 101 332

Autres provisions pour dépréciations - - - -

Provisions pour dépréciations 6 969 672 23 052 447 6 868 340 23 153 779

Total général 8 116 782 32 515 400 7 948 817 32 683 365

Dotations et reprises d’exploitation - 17 281 741 6 868 340 -

Dotations et reprises financières - 12 239 825 1 080 477 -

Dotations et reprises exceptionnelles - 2 993 834 - -

Dépréciation des titres mis en équivalence  
à la clôture de l’exercice -
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Créances et dettes

Etat des créances Montant brut 1 an au plus Plus d’1 an

Créances rattachées à des participations 55 658 393 - 55 658 393

Prêts 813 910 160 000 653 910

Autres immobilisations financières 598 054 399 771 198 283

Clients douteux ou litigieux 101 332 - 101 332

Autres créances clients 31 441 253 31 441 253 -

Créance représentative de titres prêtés - - -

Personnel et comptes rattachés 1 800 1 800 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 82 651 82 651 -

Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices 11 796 279 2 300 784 9 495 495

Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée 6 619 147 6 619 147 -

Etat, autres collectivités :  
Autres impôts, taxes, versements assimilés - - -

Etat, autres collectivités : créances diverses 6 249 146 6 249 146 -

Groupe et associés - - -

Débiteurs divers 789 028 789 028 -

Charges constatées d’avance 6 041 977 6 041 977 -

Total général 120 192 968 54 085 556 66 107 413

Montant des prêts accordés en cours d’exercice -

Montant des remboursements obtenus en cours d’exercice 157 789

Prêts et avances consentis aux associés -

Etat des dettes Montant brut 1 an au plus Plus d’1 an,
moins de 5 ans

Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l’origine 1 483 708 1 483 708 - -

Emprunts et dettes à plus d’1 an à l’origine 1 759 235 710 575 1 048 660 -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 48 192 472 48 192 472 - -

Personnel et comptes rattachés 5 470 952 5 470 952 - -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 4 280 181 4 280 181 - -

Etat : impôt sur les bénéfices - - - -

Etat : taxe sur la valeur ajoutée 2 097 133 2 097 133 - -

Etat : obligations cautionnées - - - -

Etat : autres impôts, taxes et assimilés 2 364 865 2 364 865 - -

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 10 760 114 10 760 114 - -

Groupe et associés 1 289 878 1 289 878 - -

Autres dettes 181 170 181 170 - -

Dettes représentatives de titres empruntés - - - -

Produits constatés d’avance 1 016 327 1 016 327 - -

Total général 78 896 034 77 847 374 1 048 660 -

Emprunts souscrits en cours d’exercice -

Emprunts remboursés en cours d’exercice 16 580 077

Emprunts, dettes contractés auprès d’associés -

Eléments relevant de plusieurs postes de bilan

Rubriques Entreprises liées Participations
Dettes, créances  
en effets comm.

Actif immobilisé :

Participations 100 407 552 - -

Créances rattachées à des participations 55 658 393 - -

Actif circulant :

Créances clients et comptes rattachés 11 919 194 - -

Dettes :

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 647 302 - -

Autres dettes 1 289 878 - -

Détail des produits à recevoir

31/03/08

Produits à recevoir 603 425

Clients et comptes rattachés 16 000

Clients factures à établir 16 000

Autres créances 293 696

Fournisseurs avoirs à recevoir 144 067

I.J.S.S. à recevoir 82 651

Produits à recevoir 66 979

Banques, établissements financiers 293 729

Intérêts courus à recevoir 293 729

Total des produits à recevoir 603 425
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Détail des charges à payer

31/03/08

Charges à payer 34 744 413

Emprunts et dettes financières 9 842

Intérêts courus sur emprunts courants -

Intérêts courus sur emprunts 9 842

Dettes fournisseurs comptes rattachés 18 913 525

Fournisseurs facture à recevoir 8 824 505

Fournisseurs factures à recevoir (FAR) 10 042 355

Fournisseurs FAR Groupe 46 665

Dettes sur immobilisations 5 148 114

Fournisseurs immobilisations FAR 5 148 114

Dettes fiscales et sociales 10 491 761

Notes de frais collaborateurs 29 520

FAR notes de frais 43 362

Avances sur frais (11 107)

Provisions congés payés en cours 2 448 406

Provisions jours RTT 132 395

Provisions congés payés écoulés 520 599

Provisions primes treizième mois 481 494

Provisions bonus 1 740 423

Provisions prime licenciement 85 859

Provisions charges sociales sur congés payés 1 382 751

Provisions charges sociales sur jours RTT 62 441

Organismes sociaux charges 49 814

Provisions sur risque AT-MP 67 767

Provisions charges sociales sur bonus 871 221

Provisions charges sociales sur treizième mois 223 394

Etat - charges à payer divers 2 301

Taxe d’apprentissage à payer 55 573

Formation continue à payer 134 534

Organic à payer 293 531

Taxe professionnelle à payer 1 250 000

Taxe véhicules Société à payer 13 073

Part. construction à payer 189 795

Taxe foncière à payer 156 311

Contribution AGEFIPH 268 304

Autres dettes 181 170

Charges à payer 181 170

Total des charges à payer 34 744 413

Détail des charges et produits constatés d’avance

31/03/08

Charges constatées d’avance 6 041 977

Charges constatées d’avance 534 274

Assurances constatées d’avance 15 918

Leasing constatés d’avance 5 491 785

Produits constatés d’avance (1 016 327)

Produits constatés d’avance (1 016 327)

Total des charges et produits constatés d’avance 5 025 650

Charges et produits exceptionnels

Nature des charges Montant Imputation au compte

Pénalités et amendes fiscales 3 207 671200

Charges sur opération de gestion (contrôle URSSAF) 49 075 671800

Charges sur exercices antérieurs 28 070 672000

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 21 145 900 675200

Mali sur rachat d'actions propres 142 029 678300

Charges exceptionnelles diverses 2 499 678800

Amortissement dérogatoire 147 894 687250

Provision pour risques et charges 3 062 266 687500

Total 24 580 940

Nature des produits Montant Imputation au compte

Produits sur exercices antérieurs 4 946 772000

Produits exceptionnels sur opération de gestion - 772100

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 22 343 750 775200

Quote-part des subventions virées au résultat 71 905 777000

Autres produits exceptionnels (plus-value cession actions propres) - 778300

Cessions d’immobilisations financières 14 666 775600

Total 22 435 267

Charges et produits sur exercices antérieurs

Nature des charges Montant Imputation au compte

Perte sur fournisseurs 28 070 672000

Total 28 070

Nature des produits Montant Imputation au compte

Gain sur fournisseurs 4 946 772000

Total 4 946
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Provisions pour risques et charges

Rubriques

Situation et mouvements

Provisions au début 
de l'exercice

Augmentations
dotations

de l'exercice

Diminutions

Provisions à la fin 
de l'exercice

Montants 
utilisés au cours 

de l'exercice

Montants non repris 
utilisés au cours 

de l'exercice

Provisions pour litiges - 2 845 940 - - 2 845 940

Provisions pour perte de change 1 080 477 6 469 119 1 080 477 - 6 469 119

Autres provisions pour risques 66 633 - - - 66 633

Total 1 147 110 9 315 059 1 080 477 - 9 381 692

 Ecarts de conversion sur créances et dettes en monnaies étrangères

Nature des écarts
Actif

perte latente 

Ecarts compensés  
par couverture  

de change 

Provision  
pour perte  
de change 

Passif
gain latent

Créances 6 466 194 - 6 466 194 23 759

Dettes d’exploitation 2 925 - 2 925 1 694 499

Total 6 469 119 - 6 469 119 1 718 258

Composition du capital social

Catégories de titres 

Nombre de titres 

A la clôture  
de l’exercice

Créés pendant 
l’exercice

Remboursés  
pendant l’exercice  Valeur nominale

Actions ordinaires 82 755 632 570 528 - 0,10

Variation des capitaux propres

Situation à l’ouverture de l’exercice Solde

Capitaux propres avant distributions sur résultats antérieurs 505 053 697

Capitaux propres après distributions sur résultats antérieurs 505 053 697

Variations en cours d’exercice En moins En plus

Variations du capital - 57 053

Variations des primes liées au capital - 2 922 555

Variations des réserves 18 129 365 -

Variations des subventions d’investissement 71 905 -

Variations des provisions réglementées - 147 894

Solde 15 073 768 -

Situation à la clôture de l’exercice Solde

Capitaux propres avant répartition 489 979 929

Affectation des résultats soumise à l’approbation de l’Assemblée générale

1 - Origine Montant

Report à nouveau antérieur -

Résultat de l’exercice (18 052 232,08)

Total (18 052 232,08)

2 - Affectations Montant

Report à nouveau (18 052 232,08)

Total (18 052 232,08)

Ventilation du chiffre d’affaires en euro

Rubriques 
Chiffre d’affaires  

France 
Chiffre d’affaires  

Export
 Total  

31/03/2008 
Total  

31/03/2007
%  

2008/2007

Par marché géographique 11 417 282 280 146 864 291 564 146 357 625 881 (18,47) %

Total 11 417 282 280 146 864 291 564 146 357 625 881 (18,47) %

Transferts de charges

Nature des transferts Montant Imputation au compte

Transfert charges expl. divers 27 722 791000

Transfert charges expl. salaires 108 646 791001

Transfert charges expl. sinist 2 603 791002

Transfert charges Air Liquide 192 874 791005

I.J.S.S., prévoyance 57 959 791010

Aide à la formation 280 453 791004

Transfert charges expl. FONGECIF 32 915 791100

Transfert de charges Interco 8 397 610 791200

Refact. transport sur vente 322 464 791300

Refact. assurances 45 238 791400

Total 9 468 484 -

Répartition de l'impôt sur les bénéfices

Répartition Résultat avant impôt Impôt dû Résultat net après impôt

Résultat courant (19 094 213) (3 187 654) (15 906 559)

Résultat exceptionnel à court terme (2 145 673) - (2 145 673)

Total comptable (21 239 886) (3 187 654) (18 052 232)
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32. Etats financiers au 31 mars 2008 de Soitec S.A.

Engagements 
Engagements financiers, autres informations
Engagements de crédit-bail

Rubriques Terrains  Constructions 
Matériels  
outillages

Autres 
Immobilisations Total

Valeur d’origine 156 237 74 393 548 106 465 403 - 181 015 188

Amortissements :

Cumul exercices antérieurs - 20 838 610 27 638 995 - 48 477 605

Total - 20 838 610 27 638 995 - 48 477 605

Valeur nette 156 237 53 554 938 78 826 408 - 132 537 583

Redevances payées :

Cumul exercices antérieurs 100 528 47 214 059 46 679 039 - 93 993 626

Exercice en cours 20 705 11 390 255 10 448 408 - 21 859 368

Total 121 233 58 604 314 57 127 447 - 115 852 994

Redevances à payer :

A plus d’un an et moins de cinq ans 60 214 34 555 537 29 982 389 - 64 598 140

A plus de cinq ans 10 001 5 069 824 4 997 065 - 10 076 890

Total 70 215 39 625 361 34 979 454 - 74 675 030

Valeur résiduelle - 4 369 045 - 369 049

Engagements hors bilan

Rubriques Montant hors bilan

Effets escomptés non échus -

Engagements en matière de pension 1 160 557

Autres engagements donnés 19 668 574

Engagement de location longue durée 499 646

Couverture de change 13 854 000

Couverture de taux 4 369 000

Droit individuel à la formation (DIF)* -

Lettre de garantie filiale Picogiga International S.A.S. 965 928

Total 20 849 131

* �Droit individuel à la formation (DIF) : la loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle dispose que les sociétés françaises accordent  
à leurs salariés un droit individuel d’une durée de vingt heures minimum par année civile cumulable sur une durée maximale de six ans, et 
au terme de ce délai et à défaut de son utilisation, l’ensemble des droits reste plafonné à cent vingt heures. Aucune charge n’a été comptabilisée 
sur l’exercice clos le 31 mars 2008. Le total des droits acquis non utilisés à la fin mars 2008 s’élève à 49 870 heures.

Dettes garanties par des sûretés réelles

Rubriques Montant garanti

Emprunts obligataires convertibles -

Emprunts et dettes sur établissements de crédit 3 194 600

Emprunts et dettes financières divers 66 000 000

Lignes de crédits 66 000 000

Total 69 194 000

Situation fiscale différée et latente

Rubriques Montant

Impôt dû sur :

Autres :

Ecart de conversion actif 6 469 119

Total accroissements 6 469 119

Impôt payé d’avance sur :

Charges non déductibles temporairement (à déduire l'année suivante) :

Autres 6 695 154

A déduire ultérieurement :

Autres 4 500 000

Total allègements 11 195 154

Situation fiscale différée nette (4 726 035)

Crédit à imputer sur :

Déficits reportables 22 613 978

Situation fiscale latente nette (22 613 978)

Effectif moyen

Effectifs Personnel salarié 

Cadres et assimilés 335

Employés et techniciens 312

Opérateurs 277

Total 924

Rémunération des dirigeants

Rubriques Total dirigeants

Organes

Administration Direction Surveillance

Engagements financiers 2 474 - - -

Engagements de retraite (276) - - -

Rémunérations allouées 2 848 - 2 848 -

Conditions de prêts consentis au cours de l'exercice - - - -

Remboursements opérés pendant l'exercice - - - -

La rémunération globale du Comité de Direction Groupe s’est élévée à 2,8 millions d’euros (soit neuf personnes en 2008).
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Notes


